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Un nouvel outil 
de gestion 
diminuera 

les tâches en 
administration

Adieu la paperasse
4500 fonctionnaires redirigés vers le service à la clientèle

QUÉBEC—Québec prend le \irage du service à la clientè­
le. Jusqu’à 4500 fonctionnaires, techniciens et profession­
nels à l’emploi des ministères et des organismes gouverne­
mentaux seront bientôt appelés à quitter leur univers de 
paperasserie administrative pour aller prêter main-forte à 
leurs collègues œuvrant directement auprès des citoyens 
dans les directions des services à la clientèle.

L’implantation, à compter d’avril 2001, d’un nouvel outil 
de gestion intégré des systèmes de gestion des ressources 
humaines, financières et matérielles, le système CIRES, 
devrait permettre au gouvernement d'employer moins de 
personnel pour l’administration interne des ministères et 
des organismes et plus pour le service direct à la popula­
tion.

Selon le Secrétariat du Conseil du Trésor, pas moins de 
9000 fonctionnaires, techniciens et professionnels, soit un 
peu plus de 15% de l’effectif total de la fonction publique, 
besognent dans les différents services de soutien à la ges­
tion des ministères et des organismes gouvernementaux.

Voir ADIEU en A2 ►
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Le salaire 
minimum 
attendra

Lucien Bouchard ne veut 
pas de hausse rapide

Jean-Marc Salvet 
Le Soleil

■ QUÉBEC—Les 180 000 personnes assujetties au 
salaire minimum devront prendre leur mal en patien­
ce. Lucien Bouchard rejette l’idée d’une hausse rapide 
du salaire plancher au Québec.
La rémunération des salariés concer- À quelques jours du lancement du 
nés par le salaire minimum restera ge- Sommet de la jeunesse, Lucien Bou- 
lée à 6,90 S l’heure au moins jusqu’à chard a fermé la porte, hier, au scéna-
l’automne, si l’on en croit le chef du----------------------------------------------------
gouvernement québécois. Voir SALAIRE en A 2 >-
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Plusieurs centaines de jeunes ont manifesté hier, à Montréal, Québec, Rimouskl, Sher­
brooke, Chicoutimi et Rouyn-Noranda, contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion. Ces jeunes revendiquent, à 
quelques jours du Sommet de la jeunesse, un réinvestissement « important et urgent » en éducation. Les mani­
festants étaient issus de plusieurs groupes distincts, réunis sous le chapeau de Coalition jeunesse. Pendant ce 
temps, devant la Chambre de commerce de Sainte-Foy, le premier ministre Bouchard soutenait que le Sommet 
doit aussi être l’occasion de discuter de la dette de la province. Nos informations en page A 10.
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IE SOLEIL. STEVE OESCHÊNES
L'Impasse des 2Anges n’a pas été un cul-de-sac.

Obélix a eu raison
Le quartier Salnt-Roch, en basse-ville de Québec, vit une métamorphose urbaine vertigineu­
se. Notre Journaliste en montre quelques visages, dans une série de cinq jours.

QUATRIÈME DE CINQ

Alain
Bouchard
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LE NOUVEAU 
SAINT-ROCH â

QUÉBEC—Obélix a eu raison. L’Im­
passe des 2 Anges n’a pas été un cul- 
de-sac.

Obélix est le premier tenancier de 
café-bar qui a planté sa tente dans la 
rue Saint-Vallier Est. alors une zone 
comateuse de Saint-Roch. en y pro­
phétisant solennellement l’émergence 
du prochain quartier latin de Québec. 
C’est maintenant fait.

Jean « Obélix » Lefebvre a cette figu­
re de style, pour illustrer ce qu'il ap­
pelle un quartier latin : « Une place où 
le citoyen jeune et barbu peut s'as­
seoir sur son cul et laisser partir ses 
rêves. » Ce qu'avaient autrefois été le 
Vieux-Québec et le Cl^mteauteuil,

qu’il avait lancé, mais ce qui n’existait 
plus vraiment, à son avis. Pas en 
concentré, en tout cas.

En 1993, il y a déjà sept ans de cela, 
Obélix achetait une vieille maison cen­
tenaire de l'intersection Saint-Vallier- 
Belleau. « une fortune en ruine, un re­
liquat du grand incendie de Saint- 
Roch », comme il le dit lui-même. Il se 
met à la nettoyer, du dehors comme du 
dedans. Et voilà qu'un jour apparaît 
une jolie façade de pierre grise toute 
lisse, de ton très parisien, puis une 
surprenante affiche de café-bar intitu­
lée Impasse des 2 Anges, de ton enco-

Voir OBELIX en A 2 ► 
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DOSSIER GABRIEL LESSARD

La thèse du
DrLabrie taillée 

en pièces
Monique Giguère

Le Soleil

QUÉBEC — La thèse du Dr Fernand Labrie voulant que ce 
soit l’abandon de l’hormonothérapie qui ait causé la mort de 
Gabriel Lessard a été taillée en pièces, hier, par le O’ Yves 
Fradet qui a déclaré qu'il n'y avait aucune raison de croire 
que le traitement hormonal continu aurait augmenté les 
chances de survie de son patient.

« La littérature scientifique suggère que l’hormonothérapie, 
continue ou pas, aurait eu peu d’impact sur ce patient-là. M. 
Lessard avait un cancer hautement malin. Vu son état, il était
un candidat a I hor- COütinUe

ou non, n’aurait rien changé, 
soutient le Dr Yves Fradet

monothérapie inter­
mittente, histoire 
d'améliorer sa qual­
ité de vie et de lui 
laisser une chance 
de souffler», a témoigné devant le coroner Luc Malouin le 
médecin urologue-oncologue qui a procédé à l'ablation de la 
prostate de Gabriel Lessard le 17 juin 1994, le D Yves Fradet.

La malignité du cancer de Gabriel Lessard a été tout un 
choc pour le O' Fradet. Même au cours de l’opération, il 
n’avait noté aucune évidence clinique que le cancer s’était 
propagé. C’est le rapport des pathologistes qui lui a révélé 
l'ampleur des dégâts.

« Ma surprise a été de constater que le cancer présentait un 
très haut degré de malignité. Un score de neuf sur 10 à 
l'échelle de Gleason, a précisé le chirurgien. Une tumeur très, 
très agressive. Toute la prostate était infiltrée par le cancer 
qui débordait l'enveloppe de la glande de tous les côtés. Le 
cancer avait aussi envahi les vésicules séminales. Et en plus, 
sur les 12 ganglions au pourtour de la prostate, huit étaient 
atteints de foyers métastatiques. »

Le D Fradet a dit que la découverte était d'autant plus inat­
tendue qu'à première vue c'était un cancer qui avait un bon 
pronostic, que Gabriel Lessard avait suivi trois mois d'hor­
monothérapie avant l'opération et que le taux sanguin d’APS

Voir LESSARD en A 2 ►
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OBÉLIX
Quartier

latin
Suite de la Une

re davantage parisien, cette appella­
tion étant très précisément celle d'un 
des culs-de-sac- les plus célèbres de la 
Ville lumière.

Quelques petits malins s'empressent 
tout de suite de murmurer : comme im­
passe, ça va en être tout une, ça, mon­
sieur, quelle idée d’ouvrir un restau­
rant comme ça dans pareil trou !

Le trou, aujourd'hui, est complète­
ment rempli. Et Jean Lefebvre ne s’en 
montre aucunement surpris.

«J'avais senti, au départ, comme un 
enracinement incontournable, confie 
l’homme de 53 ans. Des lois histori­
ques me disaient que ça deviendrait 
aussi gros que maintenant, à partir de 
l’exemple du quartier latin de Paris. »

PÉRILS EN LA DEMEURE?

La question 
importante: 
va-t-on se 

faire une vie à 
notre goût?

Obélix a vendu L’Impasse l’an passé, 
à Damien Rousseau. Mais attention ! 11 
a gardé l’immeuble, continue d’habi­
ter son logement de l’étage, et si vous 
voulez le trouver quelque part, allez 
au resto, il est toujours là, à laisser
_______________ partir ses rêves...

et sa margoulet- 
te. Il a prédit le 
quartier latin. Il 
l’anime !
Mais le surveille, 

surtout...
« Il y a deux périls 
qui guettent main­
tenant le quartier 

Saint-Roch, entrevoit-il. Un: l’art en 
boîte, c’est-à-dire les encadreurs de ce 
qu’ils ont déjà dans leur salon. Et deux: 
l’hyperspéculation. Un lieu peut facile­
ment donner la fausse impression 
d'être prospère. »

La seule question qui importe vrai­
ment pour Obélix est la suivante : va-t- 
on se faire une vie à notre goût ? « Ar­
racher une grosse canine à Sainte-Foy 
(lire l’Université du Québec, son 
ENAP et sa Télé-Université) pour la 
planter dans Saint-Roch, est-ce le bon­
heur? demande-t-il, perplexe. 11 ne 
faut pas que les vieux flâneurs du mail 
et de l’ensemble du quartier aient tout 
le temps l’impression de mendier leur 
droit d’exister. Il ne faut pas créer un 
modèle établi de frustration. L’orga­
nisme Repères, par exemple (NDLR: 
comptoir d’échange de seringues pour 
toxicomanes), doit absolument rester 
ici, sur le coin. »

Obélix a la phobie de la beauté prêt-à- 
porter. «Ce n’est pas mauvais, dit-il, les 
petits parcs, dans les villes. Mais l'art 
devrait être dans le trottoir même. Un 
artiste devrait travailler à la ville pour 
influencer le béton qu’elle y coule. »

Obélix a eu raison de prédire le 
boum. Plusieurs le trouvaient pour­
tant rigolo. Fâut-il, cette fois encore, le 
trouver rigolo?»
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ADIEU
Pas de mise à pied

Suite de la Une

L’objectif serait de réduire de moitié ce nombre de tra­
vailleurs, soit 4500, dont les 425 personnes qui sont direc­
tement affectées à la saisie de données.

« Dans les plus grandes entreprises de la planète, le per­
sonnel de soutien à la gestion ne représente qu’entre 5% et 
8% de l’ensemble des ressources humaines. Bien qu’il ne 
faille pas faire un parallèle à tout prix entre le privé et le 
public, il faut cependant viser à s’améliorer constamment 
et en donner toujours plus au client sans que cela ne lui 
coûte plus cher. Aujourd’hui, la technologie, bien utilisée, 
permet de le faire », explique Gaston Couillard, responsa­
ble du projet G1RES au Secrétariat du Conseil du Trésor.

Aucune mise à pied n’est envisagée. Aucune mise en dis­
ponibilité non plus. Le Secrétariat du Conseil du Trésor 
doit déposer, d’ici la fin du mois de janvier, aux syndicats 
de la fonction publique, un inventaire des postes qui seront 
affectés par le « virage clientèle ». Les employés concernés 
obtiendront la formation nécessaire afin que l’adaptation 
à leurs nouvelles fonctions ne soit pas trop ardue.

Au premier abord, les syndicats de la fonction publique 
ne partiront pas en guerre contre le redéploiement des res­
sources humaines qu’entraînera l’implantation du systè­
me GIRES. Ils promettent toutefois d'assurer une vigilan­
ce de tous les instants afin que l’opération ne brime pas les 
droits de leurs membres ainsi que les intérêts du public.

Au Secrétariat du Conseil du Trésor, on assure que la dé­
marche continuera de se faire en partenariat avec les syndi­
cats et que le comité sectoriel sur l’organisation du travail 
(CSOT) et les différents comités ministériels sur l’organisa­
tion du travail (CMOT) seront évidemment mis dans le coup.

Le système GIRES, conçu par la firme Oracle, remplacera 
les deux vétustes outils de gestion — SAG1P et SYGBEC — 
qui gèrent la paie des employés de la fonction publique et la 
comptabilité gouvernementale depuis les années 70. De plus, 
GIRES intégrera les milliers de systèmes administratifs «pa­
rallèles » que la vingtaine de ministères et la centaine d’orga­
nismes gouvernementaux ont développé au cours des derniè­
res années pour combler les lacunes de SAGIP et de SYGBEC 
et pour répondre à leurs besoins spécifiques.

« L’objectif est de simplifier la gestion financière du gou­
vernement et d’obtenir en “temps réel” toutes les informa­
tions utiles», signale M. Couillard.

Ainsi, plutôt que de compléter son rapport de dépenses sur 
un formulaire typique et de le remettre à un autre fonction­
naire qui, lui, le remettra à un supérieur, un employé pourra 
saisir directement l’information à l’écran de son ordinateur 
et l’acheminer au bon endroit. Le montant va s’inscrire direc­
tement dans les comptes payables du gouvernement ou du 
ministère et le chèque sera versé instantanément à l’em­
ployé. « C’est la fin du papier, des trois ou quatre signatures 
requises, des intermédiaires et des délais à n’en plus finir », 
résume Gaston Couillard. Le système GIRES coûtera entre 
85 et 100 millionsS au gouvernement du Québec.

SALAIRE
Effets

pervers
Suite de la Une

rio privilégié par la ministre Diane Le­
mieux, lequel prévoyait une augmen­
tation à court terme.

il a fait valoir que le salaire minimum 
québécois ne pouvait se détacher de 
façon trop importante de celui de l’On­
tario, une province « qui est 20% plus 
riche» que le Québec. Passé l’Ou- 
taouais, les plus bas salariés gagnent 
6.85$ l’heure.

« À un moment donné, il faut se de­
mander s’il n’y a pas des effets pervers 
qui font qu’au lieu d’améliorer la si­
tuation de l’emploi, on la détériore, a 
déclaré le chef péquiste. Certains sou­
haiteraient qu'on puisse hausser le 
salaire minimum. Je le souhaiterais 
moi aussi, mais il y a une question 
d’opportunité. »

La ministre de l’Emploi et du Tra­
vail tente sans succès depuis des se­
maines de convaincre ses collègues 
de la nécessité d’une hausse. Elle a 
même rencontré Lucien Bouchard à 
ce sujet.

STOÏQUE

Hier, Diane Lemieux est demeurée 
stoïque lorsque des journalistes lui 
ont rapporté les propos du premier 
ministre. «J’ai remonté un dossier à 
la lumière d’un certain nombre d’élé­
ments et je vais suivre le processus 
prévu. On va voir ce que ça va donner 
au cours des prochaines semaines. »

La ministre a soumis trois scénarios 
pour permettre au salaire minimum 
de franchir la barre des 7 S d’ici la fin 
de l’année. Le premier ministre ayant 
rejeté ceux prévoyant une hausse à 
court terme, l’entourage de Diane Le­
mieux en est rendu à espérer qu’une 
augmentation sera au moins décrétée 
pour le 1" octobre prochain.

Traditionnellement, c’était à cette 
date que le gouvernement québécois 
augmentait le salaire minimum. Il a 
dérogé à cette tradition l’automne der­
nier pour la première fois depuis 12 
ans, laissant la rémunération horaire 
à son niveau de 1998.

LESSARD
Exception

Suite de la Une

(antigène prostatique spécifique) était alors à son plus bas 
« Les données cliniques ne me laissaient pas suspecter le 
type de cancer qu’on a trouvé. Le cas de M. Lessard ressort 
comme une exception. »

EFFETS SECONDAIRES
Avant le départ de Gabriel Lessard de l’Hôtel-Dieu où il a 

été hospitalisé du 17 au 24 juin 1994, le Dr Fradet a confirmé 
l’avoir informé d’un pronostic de survie sombre et avoir dis­
cuté avec lui de traitements complémentaires. «J’ai recom­
mandé qu’on poursuive l’hormonothérapie combinée et évo­
qué la possibilité d’ajouter de la radiothérapie. »

Un an plus tard. Gabriel Lessard est mis devant le dilemme 
de continuer ou non son hormonothérapie. Interrogé sur les 
effets secondaires de ce traitement, le 171 radet a mention­
né les bouffées de chaleur, la diminution de la force muscu­
laire, l’anémie, des problèmes psychologiques allant jusqu’à 
la dépression, la perte de désir sexuel (libido) et de la capa­
cité d’avoir des érections (impuissance).

Le I> Fradet a avoué sa difficulté à conseiller son patient en­
tre l’hormonothérapie continue et l’hormonothérapie inter­
mittente vu l’incertitude quant aux bienfaits de 1 une et 
l’autre. A propos de la capacité sexuelle, il a indiqué qu’une 
hormonothérapie intermittente n’était pas garante d’un re­
gain de puissance sexuelle. « La capac­
ité sexuelle peut reprendre. Ça dépend 
des cas », a-t-il précisé.

Le 13 juin 1995, un an après la prosta­
tectomie, Gabriel Lessard allait rela­
tivement bien et son taux sanguin 
d’APS était non détectable. Il convient 
alors avec le 17 Fradet d’abandonner 
l’hormonothérapie et de surveiller 
l’évolution de son .APS, l’idée étant de

Le D' Fradet 
pouvait 

difficilement 
conseiller 

son patient

reprendre le traitement autour de 5,6. Le 28 mai, il est à 13,9 
et le 20 septembre 1996, il fracasse tous les records. Son AI’S 
atteint 189 ! C’est l’hormonothérapie permanente, avec ses 
effets secondaires, ou la castration.

Malgré l’opinion du 17 Fradet sur les chances de survie —- 
à toutes fins utiles nulles — de son patient avec l’hor­
monothérapie continue, le procureur du 17 Labrie, M' André 
Morisset, estime que ça été une erreur pour Gabriel Lessard 
de ne pas reprendre son traitement quand le Dr Fradet a al­
lumé les feux rouges. « Les événements démontrent que c’est 
un cancer qui s’est développé rapidement. Regardez le degré 
de malignité mis en preuve», a-t-il dit.

De son côté, le procureur des Lessard au civil, M'Michel 
Barakatt, qui suit l’enquête depuis le début, a soutenu que le 
bobo, c’était le retard de diagnostic. «Ce n'est pas que le can­
cer n’était pas détectable en 1991, c’est que l’équipe du CHUL 
n’a fait ni échographie ni biopsie. Mais Gabriel Lessard avait 
le cancer en 1991 ! a-t-il martelé. Quand il a été détecté en 
1994, il était rendu malin. »

La seule question à laquelle nous 

ne pouvons pas répondre est

pourquoi 
iriez-vous 

ailleurs pour 
votre REER?

FONDS COMMUNS DE 
PUCEMENT ROYAL

1 AN SANS SANS 10 ANS
(Taux de renflement au 31 janvier 2000)

Fonds équilibré Royal 7,7% 7,3% 11,1% 9,4%

Portefeuille de croissance 
Sélect Royal

10,6 7’5 11,3 8,8

Fonds d'actions 
canadiennes Royal* 20,1 10,0 14,4 9,1

Fonds d’actions 
américaines Royal* 10,0 17,4 20,0 15,6

Fonds de croissance 
européen Royal 17,5 26,6 21,2 13,7

Fonds d’actions 
japonaises Royal 50,7 18,4 5,2 2,5

FONDS COMMUNS DE 
PLACEMENT ROYAL

1 AN 3 ANS 5 ANS ^ lanœment

(Taux de rendement au 31 janvier 2000)

Fonds Indiciel REER
Américain Royal
(Date de lancement: octobre 1998)

8,6% - - 28,3%

Fonds de sciences biologiques 
et de technologie Royal
(Date de lancement: juillet 1995)

52,9 32,4 - 29,7

Fonds d'actions
Internationales Royal
(Date de lancement: janvier 1993)

11,9 11,3 11,5 12,7

Fonds Indiciel REER 
International Royal
(Date de lancement: octobre 19981

23,1 - - 33,8

us facile que vous ne le croyez... Chez Fonds
d'investissement Royal, nous vous aidons dès le départ à faire le bon choix de placement. Que vous choisissiez une de nos solutions 
clés en main ou un plan sur mesure, vous avez la tranquillité de savoir que votre REER a été conçu pour répondre à vos besoins Et 
avec un choix de 39 fonds canadiens, améncains et internationaux, nous serons toujours là pour vous aider à investir, comme et quand 
vous le voudrez Vous n’avez qu’à passer à n'importe quelle succursale de la Banque Royale ou du Trust Royal, contacter 
notre service Télé-Placements Royal au 1 800 ROYAL-63M‘, ou encore visiter notre site www.banqueroyale.com/fir.

FONDS
□ INVESTISSEMENT 
ROYAL

Membre du Groupe Financier Banque Royale*

VOTRE AVENIR COMMENCE BIEN

Les fonds communs de placement Royal sont offerts par la société Fonds d'investissement Royal Inc., membre du Groupe Financier Banque Royale. 
Les placements en fonds communs peuvent entraîner des commissions, des frais administratifs et des frais et dépenses de gestion. Veuillez lire le 
prospectus avant d'investir Les taux de rendement représentent le total des rendements annuels composés antérieurs pour la période terminée 
le 31 janvier 2000 et tiennent compte des modifications de la valeur des parts ainsi aue du réinvestissement des distributions, mais non des frais de 
vente, rachat et distribution ou des frais facultatifs et de l'impôt sur le revenu exigibles du porteur de parts, qui auraient diminué le rendement. Les 
fonds communs de placement ne sont pas garantis, leur valeur fluctue souvent et leurs rendements antérieurs ne sont pas nécessairement répétés. 
•Fonds résultant de la fusion de certains fonds communs du Trust Royal etde fonds RoyFund Banque Royale le 1er juillet 1W7. (DMarque déposée 
de la Banque Royale du Canada Fonds d'investissement Royal Inc. est titulaire d'une licence d'emploi de cette marque de commerce.

http://www.banqueroyale.com/fir
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LA CAPITALE
ET SES RÉGIONS

DIRECTIVES DU MINISTERE 
DE LA JUSTICE

Accusations en 
fonction des coûts

TRAFIC DE COKE DES HELL’S

Réseau démantelé
Richard Hénault 

Le Soleil

QUÉBEC — Les contraintes économiques influencent même 
les accusations portées contre les contrevenants et, par con­
séquent, les peines qui leur seront infligées. Pour épargner 
des sous, on portera des accusations moindres, de sorte que 
la peine sera aussi de moindre importance. Et les juges n’y 
peuvent rien...

C’est le sens des propos qu’a tenus mardi le juge Hubert 
Couture en rendant sentence dans une cause d’effraction et 
de vol dans un endroit autre qu’une maison d’habitation. Le 
magistrat disait tout haut ce que plusieurs pensent tout bas 
ou disent à mi-mots depuis quelque temps.

« Certains ont peur de le dire, a-t-il déclaré, mais c’est à cau­
se des directives qu’on donne aux procureurs de la Couron­
ne. C’est important que les gens le sachent ! »

Le juge parlait alors de ces infractions 
pour lesquelles les procureurs de la 
Couronne ont le choix d’accuser par ac­
te criminel ou par déclaration sommai­
re de culpabilité. La seconde voie limite 
considérablement la durée des peines 
que les tribunaux peuvent imposer.
Plus important encore, en termes de 

coûts, on élimine toute enquête prélimi­
naire et toute possibilité d’un procès devant jury lorsqu'on 
accuse par déclaration sommaire de culpabilité. Facile de 
comprendre les économies qui en découlent.

Et c’est sans compter les économies considérables faites à 
l'Aide juridique, les tarifs des avocats étant très différents 
pour les deux types d’accusations. Cependant, il ne faut pas 
se surprendre que les peines imposées dans de tels cas soient 
assez clémentes.

«C’est pas compliqué, c’est rendu comme ça, s’est exclamé 
le juge Couture. «Quand on voit les peines, cependant, les pre­
mières personnes pointées du doigt ne sont pas le procureur 
général du Québec, mais les juges qui les infligent. »

Dans le dossier que le tribunal avait à traiter, un jeune hom­
me s’était introduit par effraction dans un immeuble en ré­
novation et y avait volé des matériaux ainsi que de l’équipe­
ment. Il avait été accusé par déclaration sommaire de culpa­
bilité bien qu’il ait déjà des antécédents d’introduction par 
effraction, de vol, de recel et de possession d’outils de cam­
briolage. Le procureur de la Couronne réclamait une peine 
de cinq mois de prison alors que l’individu était passible 
d’une peine de six mois, compte tenu que la poursuite avait 
choisi de l’accuser par déclaration sommaire de culpabilité.

Une peine maximale, suivant le principe, n’est donnée 
qu’au pire des individus dans le pire des cas. Le juge Couture 
estimait qu’avec une peine de cinq mois, on s’approchait trop 
du principe.

Considérant qu’il ne pouvait aller au-delà de quatre mois, 
il a imposé cette peine. Si l’accusation avait été portée par ac­
te criminel, a indiqué le tribunal, la peine aurait par contre 
été de huit mois.

« Plusieurs croient qu’à la cinquième condamnation, la pei­
ne ne représente pas ce qu’elle devrait être, a convenu le ju­
ge Couture, mais le tribunal est lié par cette façon de faire de 
la poursuite. Ce n’est pas à cause du procureur qui porte la 
plainte. C’est à cause des directives qu’il doit suivre ! »

Ces directives existent bel et bien, a admis M' Robert Par- 
rot, procureur-chef adjoint de la Couronne. Lorsque 1 alter­
native est possible, explique-t-il, les procureurs doivent pri­
vilégier l’accusation par déclaration sommaire de culpabili­
té, sauf s’il s'agit de membres ou de sympathisants de gangs, 
ou si l’accusé possède des antécédents significatifs de même 
nature. Et c’est une question de gros sous, admet aussi M' 
l’arrêt : « 11 faut frapper sur les mouches, mais pas avec un ca­
non. »

Le procureur explique qu’il était illogique de mettre en 
branle le coûteux appareil judiciaire impliquant une enquê­
te préliminaire et offrant la possibilité d'un procès devant ju­
ry pour un banal vol dans un cabanon. De plus, les procureurs 
font leur choix d'accusation en examinant la peine qu’ils es­
timent être susceptibles d’obtenir pour une infraction don­
née.

«C’est 
important 

que les 
gens le 

sachent»

Guy Benjamin 
Le Soleil

■ QUÉBEC — Les policiers croient avoir déstabili­
sé, pour un temps du moins, le réseau de distribu­
tion de cocaïne des Hell's Angels sur la Côte-Nord et 
sur la Rive-Sud de Québec.

Hubert Sarrazin
W i

Alessandro Piras

Une opération policière appelée « Ha- 
sam », menée par l’escouade régionale 
morte, a permis de faire simultanément 
21 perquisitions et d’arrêter 27 person­
nes. Le réseau de distribution de cocaï­
ne était dirigé par deux membres des 
Hell’s, Michel Savoie, 28 ans, et Claude 
Morin, 29 ans. Le premier a été arrêté 
hier, tandis que les policiers sont tou­
jours à la recherche de Morin, qui habi­
te Saint-Jean-Chrysostome.

Dans la région de Québec, ce sont six 
perquisitions qui ont été menées à Bois- 
chatel, Yanier et Saint-Jean Chrysosto- 
me, qui ont permis de mettre la main au 
collet de dix personnes, précise le capo­
ral Denis .Main, coordonnateur du pro­
jet Hasam. Pendant ce temps, les poli­
ciers de la SQ de Baie-Comeau s’of­
fraient 17 arrestations et 15 perquisi­
tions.

Le réseau démantelé opérait à partir 
de Québec pour distribuer de la drogue 
vers la Côte-Nord, jusqu’à Ferment et 
Chute-aux-Outardes. De la cocaïne 
était aussi distribuée à Beauport et sur 
la Rive-Sud de Québec entre Lévis et 
Montmagny, mentionne le caporal 
Alain.

Le réseau écoulait un kilo de cocaïne 
par semaine sur la Côte-Nord, ajoute le 
caporal Alain. Une valeur d’environ 
200000S. Les policiers n’étaient pas en 
mesure de dire la valeur de la drogue 
distribuée sur la Rive-Sud.

Christian Sylt ain

Stere Tremblay, 
de Baie-Comeau

LAI
Dan y Desbiens, 
de Baie-Comeau

Martin
Letourneau

L «r'V

Les policiers tra­
vaillaient depuis 
mai dernier sur ce 
dossier, en procé­
dant notamment 
par de l’écoute 
électronique. Us 
ont été aidés par 
un témoin repenti, 
nouvelle appella­
tion pour délateur, 
du nom de Stépha­
ne Marceau.
Les principales 

personnes arrê­
tées. en plus du 
Hell’s Savoie, sont 
Hubert Sarrazin, 
le responsable de 
la distribution, et 
Martin Létour- 
neau, décrit com­
me l’argentier. Les 
autres membres 
de l'entourage ap­
préhendés sont 
Alessandro Piras, 
Christian Sylvain, 
Bruno tiamache et 
l’atrick Goulet. Us 
ont tous comparu 
hier après-midi au 
palais de justice 
de Québec, sous 
des accusations 
de complot et de 
trafic de cocaïne. 
Ils reviendront de­
main devant le tri­
bunal pour leur 
enquête sur remi­
se en liberté.
À Baie-Comeau, 
les principaux 
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Michel Savoie, membre des Hell’s.

personnages ar­
rêtés sont Nicol 
St-Gelais, 39 ans, 
Dany Desbiens, 
37 ans, et Steve 
Tremblay, 35 
ans.

Bilan de la gran­
de famille des 
Hell’s Angels : sur 
les 23 membres, 11 
sont sous les ver­
rous, le seul pro­
spect est détenu et 
sur les six « hang 
around», trois 
sont derrière les 
barreaux.

Michel Morin, 
membre des 

Hell's.

r

Bruno Gamache

Xicol St-Gelais, 
de Baie-Comeau

COLLABORATION SPÉCIALE VINCENT FRADET
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Les policiers ont perquisitionné cette maison de la me des Rubis, à Boischatel.

Michel Godin

Donnacona congédie « Lucky Luke »
.... . . ... i   ..U.. TVr» >1 l«->i i rUxnic Tannic no co cTnno nsifi 1111 H1ISS

Collaboration spéciale

DONNACONA — La Ville de Donnaco­
na en a assez des écarts du policier Éric 
Duguay surnommé « Lucky Luke» et a 
décidé de le congédier. Son départ sera 
effectif le 28 février. Le conseil munici­
pal de Donnacona a entériné cette réso­
lution non sans remous puisque le mai­
re Denis Denis a dû trancher le débat à 
la suite d’un vote partagé.

« Au moment de la fusion avec le corps 
policier de Cap-Santé, il y a deux ans, 
Duguay a signé une lettre dans laquel­
le il s'engageait à déménager de IMrt- 
neuf à Donnacona, a confié au SOLEIL 
le maire Denis, hier. Nous lui avons don­
né un an pour le faire. l’ois, nous avons

accepté un délai supplémentaire de six 
mois. Deux ans plus tard, il n’a toujours 
pas agi. Nous avons assez at- 
tendu», a-t-il ajouté, cons­
cient que les griefs risquent 
de pleuvoir sur son bureau.

Derrière cette raison offi­
cielle. le congédiement de Du­
guay peut aussi cacher une 
foule d’autres incidents qui 
ont marqué la jeune carrière 
du policier. Il s’est d’abord 
fait connaître en 1995 quand 
il a tiré sur la voiture du caïd 
de IMrtneuf, Giuseppe Sere- 
no. IMis, en 1996, il a gagné en notorié­
té publique en défrayant de nouveau les 
manchettes pour avoir tiré en direction 
d'un motoneigiste qui tentait de s’en-

Æ
Le maire 

Denis Denis

fuir. Dans ces deux cas aucune charge 
n’a été retenue contre lui.

Il y a près d’un an. Éric Du­
guay a déposé une plainte de 
harcèlement à la CSST con­
tre son chef Guy Dussault 
afin d’obtenir une indemnisa­
tion. 11 venait alors de tomber 
en congé de maladie. A la fin 
de 1999, six de ses collègues 
lui ont donné un appui par 
écrit. Le maire de Donnacona 
explique cette situation par 
la solidarité syndicale. « Du­
guay a allumé le feu et ils l'ont 

attisé, a-t-il imagé. Guy Dussault est po­
licier depuis 30 ans et chef de police de­
puis 17 ans à Donnacona. Nous n’avons 
jamais eu rien à redire de lui. »

D’ailleurs, Denis Denis ne se gène pas 
pour attribuer une partie des problè­
mes de son corps policier à Éric Du

lui aussi pour des raisons de santé. Ger- 
vais Plamondon. un caporal de la Sûre­
té du Québec, a été parachuté à Donna-mes ut* suii uuipo ~ t----------------------------------

guay. « Depuis la fusion entre les polices cona pour prendre temporairement la
ai IVxnnunnnu 1« nhinnnp HirPPtion Hll OOStP dp DOllCO. « Je SOllhai-de Cap-Santé et Donnacona, la chicane 

est prise dans le poste principalement 
parce que « Lucky Luke» est un homme 
difficile à gouverner», a-t-il dit. La ten­
sion n’a jamais cessé de monter en rai­
son de conflits personnels et profes­
sionnels.

Montrant bien la profondeur du malai­
se qui ravage le corps policier de Don­
nacona, quatre de ses membres sont ac­
tuellement en congé de maladie, ce qui 
représente la moitié de l'effectif régu­
lier. Cette longue liste s’est allongée une 
fois de plus, hier matin, avec le départ 
du chef Guy Dussault qui prend congé

direction du poste de police. «Je souhai­
te que son arrivée assainisse le climat 
de travail qui règne ici », a mentionné M. 
Denis.

Malgré cette vague de départs, la Ville 
de Donnacona continue d'assurer une 
protection maximale à sa population, 
assure le maire Denis. «Nous avons 
toujours huit policiers en fonction afin 
d'offrir le même service qu’aupara- 
vant. » La Ville devra toutefois défrayer 
6170S par mois pour la présence de la 
SQ à Donnacona. Comme le retour du 
chef Dussault est indéterminé, la fac­
ture risque d’être salée.

Choisir d'étudier I1
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Les
Patriotes
invitent
Michel

Chartrand
Henri Michaud

Collaboration spéciale

■ PERCÉ — Le syndicaliste Mi­
chel Chartrand participerait à 
deux importants rassemblements 
prévus par les Patriotes gaspé- 
siens, ce printemps, à Gaspé et 
Chandler.

« Nous avons contacté M. Chartrand 
et il s’est montré très intéressé par 
notre proposition, affirme André Mé- 
thot, un des fondateurs du mouve­
ment. Certains éléments restent à 

confirmer mais le 
syndicaliste pro­
noncerait des al­
locutions, proba­
blement aux aré- 
nas de Gaspé et 
de Chandler. »
Les dates des 

assemblées se­
ront dévoilées 
dans les prochai­
nes semaines.
« Nous aurons 
d'autres discus­
sions avec M. 
Chartrand, mais 
il est déjà très 
sensible à notre 

action ». ajoute notre interlocuteur.
Les Patriotes sont d’ores et déjà 

convaincus de la participation du ré­
puté syndicaliste, pourtant très sol­
licité, aux deux rassemblements ma­
jeurs. vraisemblablement en avril ou 
en mai.

D’ici là, des patriotes se rendront à 
Québec pour participer à la journée 
gaspésienne sur le site de l’Universi­
té Laval, le 24 mars.

Et ce n’est pas tout. « Nous avons 
reçu une invitation pour un autre 
rassemblement, à Montréal. Notre 
contact veut rejoindre les Gaspé- 
siens qui demeurent dans la métro­
pole et, au besoin, les réunir dans le 
Centre Molson. Mais là-dessus, rien 
n'est confirmé. »

Les « Patriotes » ont également 
adouci leur position. « Nous récla­
mons un statut particulier pour la 
(iaspésie. Si les gouvernements refu­
sent, nous parlerons alors de protec­
torat, de république, de principauté, 
voire de souveraineté-association. Et 
nous nous donnons deux ans, au 
maximum, pour obtenir un nouveau 
statut. »

Pour réaliser leur objectif, les Pa­
triotes souhaitent revenir à la base, 
puis « corriger les erreurs qui ont dé­
buté au milieu des années 60. Les 
gouvernements pourraient nous don­
ner 100 millionsS et ils ne seniraient 
à rien. C'est toute la structure régio­
nale qu’il faut rebâtir. »

Quelque 10 000 cartes de membre 
sont en circulation. Le groupe comp­
te multiplier les rencontres et lance 
un appel aux Gaspésiens de la baie 
des Chaleurs et de Denis-Riverin. 
« Démarrez quelque chose et nous 
vous aiderons. Nous ne pouvons tout 
faire seuls. »

André Méthot

ZONAGE DANS SAINT-ROCH

Jamais de gratte-ciel
Les danseuses devront se tenir loin

4
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Les treu anx de demolition du toit du Mail centre-rille sont déjà commencés.

Marc Lestage 
Le Soleil

■ QUÉBEC — Le comité des ré­
sidants est unanime. On ne cons­
truira pas d’édifices plus hauts 
que ceux qui existent déjà dans 
Saint-Roch. Pas question non plus 
que les danseuses nues, qu’elles 
soient à 5$ ou à lü$, ne remettent 
leurs talons hauts dans le quar­
tier.

« Le commerce érotique a été définiti­
vement écarté il y a cinq ans lorsque la 
Ville de Québec a refoulé les bars de 
danseuses vers les zones industriel­
les », a rappelé au SOLEIL Jacques Fa- 
guy, l'urbaniste de la Ville chargé du 
projet de modification du zonage dans 
Saint-Roch.

L’information a été confirmée hier 
soir, à l’occasion de la consultation or­
ganisée dans le cadre de la séance de 
consultation tenue en même temps 
que la réunion annuelle du conseil de 
quartier.

En ce qui concerne les édifices en 
hauteur, les membres du conseil de 
quartier ont été unanimes à appuyer 
la recommandation de la Ville de limi­
ter la hauteur des édifices de Saint- 
Roch à ce qui existe présentement. On 
espère même abaisser ces normes 
dans les zones où aucun édifice n'est 
aussi élevé que ce qui est déjà permis.

LE MAIL SAINT-ROCH
C’est la démolition du toit du Mail 

Saint-Roch qui est responsable de tout 
ce branle-bas concernant le zonage et 
les états d’àmes du quartier.

Le conseiller Claude Larose a rappe­
lé hier soir que la relance de la zone 
doit forcément s’accompagner d’un 
examen sérieux de toute la réglemen­
tation sur le zonage. « Beaucoup a été 
fait pour revitaliser le quartier. Déjà, 
plus de 1000 emplois nouveaux y ont 
été créés et ce chiffre doublera d’ici la 
fin de l’année. 700 logements neufs se 
sont ajoutée et au chapitre de la cul­
ture et de la vie artistique les réalisa­
tions sont aussi très nombreuses,» 
d'ajouter le conseiller responsable 
lors de son petit boniment de bienve­
nue.

La démarche sera toutefois très lon­
gue et la consultation d’hier marquait 
une étape stratégique, si l’on en juge 
par l'affluence et l’intérêt exprimé. Le 
petit auditorium de l’ÉNAP était pres­
que rempli.

Les bars, les clubs, les bistros 
Apparemment, les chapitres du nou­

veau règlement de zonage sur l’affi­
chage, et la distribution des différen­

tes zones vertes, commerciales ou ré­
sidentielles ne font pas problème.

Le conseil présidé par Marcel Lan­
dry a toutefois formulé des réserves 
concernant la présence de « petits hô­
tels de moins de trois chambres » un 
peu partout sur le territoire de même 
qu’en ce qui concerne la circulation 
automobile « transversale » qui résul­
tera de la démolition du toit du mail.

CONSTRUCTION NAVALE

La Ville de Lévis veut elle aussi un sonunet
Pierre Pelchat 

Le Soleil

LÉVIS — La Ville de Lévis appuie la di- 
mande du Comité canadien sur la cons­
truction navale de tenir un sommet pan­
canadien sur ce secteur industriel et 
sur les politiques d’aide du gouverne­
ment fédéral.

Les élus municipaux de Lévis ont 
adopté dernièrement une résolution en 
ce sens pour supporter les efforts de ce 
comité formé de représentants des 
chantiers navals au Canada, de syndi­
cats, de Chambres de commerce.

« 11 est grand temps que le gouverne­
ment canadien adopte une politique na­
tionale en matière de construction na­
vale», peut-on lire dans un des attendus 
de la résolution.

On souligne que l’apport économique 
des Industries Davie dans les régions 
de Québec et de Chaudière-Appalaches 
est d’une importance capitale. Au cours 
de la dernière décennie, les ouvriers du 
chantier naval ont effectué plus de 25 
millions d’heures de travail. Durant la 
même période, les retombées économi­
ques directes et indirectes de Davie ont 
été évaluées à 5 milliards S.

D’autre part, les élus lévisiens font va­
loir que la fermeture de l’entreprise fe­
rait perdre une expertise importante 
dans ce domaine. « Les Industries Davie 
ont mis au point des équipements de fi­
ne pointe qui en font un leader mondial, 
notamment dans le contexte de l'exécu­
tion des travaux sur la plate-forme l’O- 
trobras 36 et pour le programme Amé­
thyste », a-t-on indiqué.

De plus, on rappelle que les ingé­
nieurs du chantier travaillent avec un 
des logiciels de construction virtuelle 
les plus performants, ce qui fait de Da­
vie le seul chantier en Amérique du 
Nord à avoir intégré dans ses opéra­
tions un modèle de préparation des 
travaux basé sur la modélisation en 
trois dimensions.

La semaine dernière, la présidente 
de Verreault Navigation, Denise Ver- 
reault, avait déploré le refus du minis­
tre fédéral John Manley de mettre en 
place de nouvelles mesures d’aide à la 
construction navale. Au cours des 
trois dernières années, les chantiers 
navals canadiens se sont butés à une 
fin de non-recevoir pour l’instauration 
de nouvelles politiques pour soutenir 
la construction navale.

VIOL ET 
AGRESSION 
SEXUELLE

Adrien 
Bossé 

coupable
Marc Larouche

Collaboration spéciale

R1V1ÈRE-DU-LOUP — Adrien Bossé, 
52 ans de Rivière-Bleue au Témiscoua- 
ta, a été reconnu coupable hier au pa­
lais de justice de Rivière-du-Loup de 
plusieurs chefs d’accusations, dont un 
de viol, un d’agression sexuelle armée 
et un autre de voies de fait. Les faits se 
sont déroulés entre 1982 et 1999 et ont 
été commis sur une seule et même per­
sonne.

Bossé n’a manifesté aucun signe de 
nervosité pendant que le juge Gérald 
Laforest rendait son verdict. Le magis­
trat a, entre autres, souligné les nom­
breuses contradictions de l’accusé 
dans les différentes versions qu’il a 
données. Alors qu'il avait d’abord tout 
nié lors d’un premier interrogatoire vi­
déo mené par les policiers, il avait en­
suite avoué pour nier à nouveau lors­
que appelé à la barre.

Selon la preuve 
présentée, Adrien 
Bossé s'est livré 
en 1982 à un viol 
sur une jeune fille 
alors âgée de 17 
ans. Après l’avoir 
conduite de Riviè­
re-Bleue à son ap­
partement de Ri­
vière-du-Loup, il lui a demandé d’avoir 
des relations sexuelles en la menaçant 
avec un couteau. La jeune victime, alors 
vierge, a refusé, mais Bossé l'y a 
contraint, allant même jusqu'à lui en­
trer un couteau dans le vagin. « La vic­
time sentait la lame froide et disait que 
ça déchirait », a noté le juge. Il y a ensui­
te eu relation sexuelle complète.

Plus tard, en 1997, alors que la victi­
me, mariée et mère de famille, était seu­
le à sa résidence à faire du ménage 
dans un escalier. Bossé a fait irruption 
chez elle en lui demandant un service 
professionnel qu'elle a refusé de lui ren­
dre. Selon la version retenue par le tri­
bunal, Bossé l’a agrippée, elle est tom­
bée et a perdu conscience. Le juge a re­
tenu la version de la poursuite et a re­
connu Bossé coupable de voies de fait.

Puis, le 23 mars 1999, la victime était 
seule à la maison et se préparait à par­
tir pour un voyage, lorsqu’elle est arri­
vée face à face avec un homme qui por­
tait un passe-montagne. « Elle a recon­
nu l'accusé à sa dentition, à sa démar­
che et à son odeur », poursuit le juge. Il 
lui dit qu'il est venu « prendre son pied ». 
Il la menace avec un couteau, il baisse 
son pantalon et lui demande de lui faire 
une “pipe”. Il la bouscule, elle tombe. » 

Après avoir blessé sa victime à plu­
sieurs endroits avec son couteau et éja­
culé sur ses petites culottes, Bossé est 
reparti. La jeune femme en panique a 
tout ramassé et s’est rendue chez une 
amie, puis au Centre hospitalier de Ri- 
mouski où les blessures ont été consta­
tées. Encore là, le juge Laforest a rete­
nu Inversion de la preuve présentée par 
la Couronne.

L’avocate de Bossé, M' Sylvie D’A­
mours, n’a voulu émettre aucun com­
mentaire, expliquant qu elle désirait 
d’abord s’entretenir avec son client. 
Adrien Bossé reviendra devant le tribu­
nal le 14 mars, alors que les deux par­
ties livreront leurs représentations sur 
sentence.

n’avait que
17 ans lors

CAMPUS NOTRE-DAME-DE-FOY

NOUVEAUX PROFILS EN SCIENCES HUMAINES 300 01

i^SE A TOJLJJÉ^

r* il
Sciefree:

• COMMUNICATIONS ET JOURNALISME
• ANIMATION

CES COURS MÈNENT A L'OBTENTION DE DEUX DIPLÔMES
• DEC en Sciences humaines
• Certificat universitaire en Communications sociales 

ou en Animation de l'Université St-Paul d’Ottawa
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INSCRIPTION

418.872.8041
sans frais: 1.800.463 8041 
5000. rue Clément-Lockquell 
Saint-Augustin de Desmaures 
Québec G3A 1B3
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Tout vient à point...

ir SOtril MYVUID l*V0l(

HUMÉ*iQüE

Il aura fallu cinq années de tractations et de nombreuses engueulades avant que le Jet-Copie du 
2499, chemin Salnte-bby. obtienne l’autorisation d’installer une enseigne en bordure de la rue. Voilà pourquoi le gé­
rant de la succursale, HYédérie Thompson, cl-dessus, le fils du président de l’entreprise, était de très bonne humeur, 
hier matin. Il y a belle lurette que l’on se chamaille à propos de l'affichage dans cette ville. Ix* règlement Jugé de « trop 
sévère » a été modifié au cours de l’été et vient de recevoir la bénédiction de la CUQ. Chez Enseigne Ultras, on esti­
me que cette décision permettra de relancer une dizaine de contrats qui ^valent été mis sur la glacc^M. L.
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20 mois à un cocaïnomane
Il vendait du pot aux jeunes, mais 

ne livrait pas la marchandise
Richard Hénault

Lp Soleil

■ QUÉBEC — Un individu qui of­
frait de la marijuana aux élèves 
du Petit Séminaire, mais qui ne li­
vrait pas la marchandise après 
avoir reçu leurs paiements, a été 
condamné hier à 20 mois de pri­
son.

Dans sa déclaration aux policiers, 
Yanick Poulin, 25 ans, a indiqué que 
l'argent lui permettait de se procurer 
de la cocaïne, qu’il pouvait s’injecter 
jusqu’à 20 fois par jour. 11 lui en coû­
tait 400 S quotidiennement.

Arrêté l’automne dernier pour son 
infraction, Poulin a comparu et il a 
été mis en liberté provisoire à condi­
tion de se rendre immédiatement en 
maison de thérapie. 11 a toutefois re­
noncé avant même d’y parvenir.

Peu après, il s’est rendu dans un dé­
panneur où il a offert à un homme 
une caméra au prix de 20 S. Encore 
une fois, il a encaissé l’argent sans li­
vrer la marchandise, et une alterca­
tion a débuté.

Au cours de celle-ci. Poulin a sorti 
une seringue contenant un liquide 
brunâtre. «J’ai le sida», a-t-il lancé 
en menaçant l’autre de la seringue.

Le procureur de la Couronne dans 
le dossier, M' Pierre Lapointe, a énu­
méré les nombreux antécédents judi­
ciaires de l’accusé. Après avoir été 
condamné pour voies de fait sur un 
agent de la paix et possession de stu­
péfiants, en chambre de la jeunesse, 
il l’a ensuite été, en chambre crimi­
nelle, pour conduite avec les facultés 
affaiblies, fabrication de faux docu­
ments, vols, possession d’une carte 
de crédit volée, menaces, voies de 
fait, fraude, harcèlement criminel,

Yanick Poulin pouvait s’injecter 
jusqu’à 20 fois par jour,
soit pour environ 400$

possession de stupéfiants, intimida­
tion, extorsion et divers manque­
ments à des ordonnances des tribu­
naux. Sa plus longue peine lui a été 
imposée l’an dernier pour une durée 
de dix mois.

Compte tenu qu’il n’y a eu aucun 
échange de stupéfiants avec les élè­

ves du Petit Séminaire et que l’oulin 
a plaidé coupable à la première occa­
sion, M* Lapointe suggérait au juge 
Hubert Couture de condamner l’indi­
vidu à 20 mois de prison. La peine 
s’ajoute à deux mois de détention 
préventive.

L’avocat de l’accusé, M Michel Ro­
berge, était d’accord avec cette sug­
gestion. Père de deux enfants, Poulin 
« se pique au point d’être près de la 
mort », a dit son avocat. Il est toute­
fois conscient qu’il lui est impossible 
de fonctionner en totale liberté.

Rendant sentence, le juge Couture 
a indiqué à Poulin que, la prochaine 
fois, il n’échappera pas au péniten­
cier. 11 aurait facilement pu y être en­
voyé dès cette fois, mais le tribunal a 
aussi retenu que l’individu désire 
s’en sortir et qu’il n’a pas remis de 
stupéfiants aux jeunes.

À la peine de prison de 20 mois, le 
juge Couture a ajouté une probation 
de trois ans au cours de laquelle il se­
ra interdit à Poulin de consommer 
des stupéfiants. Le juge a préféré 
laisser à l’accusé le soin de deman­
der une thérapie s’il en désire vrai­
ment une. 11 lui sera enfin interdit de 
posséder des armes durant dix ans.

RÉSIDENCE OFFICIELLE À QUÉBEC

« Pas pour rinstant », réitère Bouchard
. . t»i i      î_ ..Mj-v /-iffininlln lAnilT*

Jean-Marc Salvet

Le Soleil

■ SAINTE-FOY—Ce n’est pas la pression d’un son­
dage régional qui fera changer d’idée le premier mi­
nistre sur la question d’une résidence officielle dans 
la capitale.
En marge d’une conférence prononcée devant les membres 
de la Chambre de commerce régionale de Sainte-Fby, Lucien 
Bouchard a répété pour la énième fois, hier, qu’il ne déména­
gera pas armes et bagages à Québec. «Je ne suis pas contre 
en principe, a-t-il dit. La politique sur la capitale nationale

stipule qu’il devra y avoir une résidence officielle pour le pre­
mier ministre et une autre pour le chef de l’opposition

« Mais il faut d’abord que les finances soient rétablies à 
un niveau convenable. 11 faut aussi qu’il y ait un consensus 
et, entre nous, cela doit surtout se faire par quelqu’un qui 
s’èn va. Et comme je ne pars pas, je ne voudrais pas don­
ner de faux signal... », a-t-il conclu sur une note d’humour.

Selon une enquête SOM commandée par la Chambre de 
commerce de Sainte-Foy, 77% de la population est favo­
rable à ce que le premier ministre ait sa résidence offi­
cielle à Québec. Seulement 9% des personnes interro­
gées sont contre, tandis que 14% seraient sans opinion. 
Le sondage a été mené du 14 au 27 janvier auprès de 598 
adultes de la région de Québec.
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UNE PRIME 
DE TOUTE 
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À l'achat de 26 $ 
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• Démaquillant 
pour les yeux 
Take it away
• Crème hydratante 
protectrice Day 
wear FPS 15, le 
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Rencontrez nos 
artistes-maquilleurs 
en magasin. Prenez 
rendez vous, les 
places sont limitées !
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L'ÉCLAT SPOTUGHT
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décolorées et unifier le teint. Offerte en 
format de 50ml, 40$.
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Je me fais plaisir

Les patriotes salués

------------------------------------------------------ -------- LE SOLEIL PATRICE LAROCHE

Le drapeau des patriotes a été hissé, mardi, à run des
mâts devant l’hôtel de ville de Québec. Les organisateurs de cet événement 
ont voulu que ce drapeau remplace pendant quelques heures celui du Ca­
nada afin de commémorer la pendaison, le 15 février 1839, de cinq patrio­
tes. Le drapeau de couleurs verte, blanche et rouge représente un patriote 

et une étoile jaune. J.M. ___________________ _____

@ Desjardins Caisse Desjardins 
de Sainte-Foy

Centre financier Laurier 
2600, boul. Laurier, bur. 5 
Sainte-Foy (Québec) CIV 4T3

Centre d'affaires Notre-Dame (siège social) 
2877, chemin Sainte-Foy 
Sainte-Foy (Québec) CIV 1W3

AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale annuelle

La Caisse Desjardins de Sainte-Foy invite cordialement ses membres 
à participer à son assemblée générale annuelle qui aura lieu:

à l'Hôtel Québec 
3115, avenue des Hôtels 

Sainte-Foy (Québec)
le lundi 28 février 2000 à 19h

Les membres pourront:
• prendre connaissance du rapport annuel;
• décider de la répartition des trop-perçus et de l'intérêt à verser sur les parts

permanentes; ,
. élire les membres du conseil d'administration et du conseil de verification 

et de déontologie s'il y a lieu*;
• poser des questions aux membres du conseil d'administration;
• adopter le règlement sur le réinvestissement des intérêts en parts 

autorisant l'émission de 12 230 parts.
• Lors des élections, une candidature ne pourra être proposée à l'assemblee 
lue si un préavis, signé par le membre et contresigne par ia personne cand'- 
late, a été donné avant le 24 février 2000 et selon les regies affichées a la

Caisse. . , , .
Les membres peuvent obtenir gratuitement une copie du projet de reglement 
en s'adressant à la Caisse pendant les heures d'ouverture.
Ce 17 février 2000

Rémi Grenier 
Caisse Desjardins de Sainte-Foy
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Les téléviseurs conçus pour la vie dans le prochain mllléna^l

Les téléviseurs WEGA de Sony sont conçus pour dépasser vos attentes - et même vos rêves 
les plus fous - avec une gamme surprenante de caractéristiques pour aviver la 
satisfaction Intense de l'expérience télévisuelle. Il v a moins de distorsion, moins de reflet 
donc, moins de dérangement La technologie Sony fournit une mise au point Incroyable­
ment Adèle et une définition accouplée à une sonorité cristalline Irréprochable.

nous payons 
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CHICOUTIMI

Il ne suffit pas d’être le dernier 
à sortir des toilettes...

La Cour supérieure a rejeté une action en dom­
mages réclamant 290 005$ au client d'un bar qui 
avait été le dernier à sortir de la salle de toilet­
te où un feu avait pris naissance et causé des domma­

ges Importants à l’Immeuble, le 4 avril 1993. Le Juge 
Benoît Morin a rejeté l’action, avec dépens et paie­
ment des frais d’expert, intentée par Johanne 
Blackburn, la propriétaire du bar Chez Marjo, près du 
boulevard du Royaume à Chicoutimi. La propriétaire 
tenait pour responsable de l’incendie un client qui 
avait bu une grande partie de la soirée dans un bar à 
proximité et qui avait eu un comportement agressif 
dans son établissement. Après procès en début d'an­
née au cours duquel deux experts ont présenté des 
conclusions différentes sur les causes probables de 
l’Incendie, le magistrat a estimé que cette seule preu­
ve ne suffisait « nullement à démontrer que le défen­
deur aurait causé l’Incendie». (Le Quotidien)

Les cannes blanches d’ici
l’occasion de la Semaine de la canne blanche, 
l’atelier de fabrication de cannes blanches de 
l’Institut de réadaptation en déficience physique 

de Québec a ouvert ses portes aux journalistes. Autre­
fois, les cannes blanches étaient importées des États- 
Unis, mais depuis une douzaine d’années c’est l’atelier 
qui lès fabrique. Il en produit 5000 annuellement et les 
vend au Canada. Pour l’aveugle, la canne n’est pas un 
simple bâton, elle lui permet de se déplacer avec sécuri­
té dans un environnement physique donné, mais encore 
faut-il qu’il sache s’en servir. J.M.

SAINT-HENRI-DE-LÉVIS

Victime identifiée

R
aymond Larose. 42 ans, de Saint-Isidore, a été 
identifié comme la victime de l’accident de travail 
survenu lundi à l’usine Salaisons Brochu de Saint- 
Henri-de-Lévis. L’homme est décédé d'asphyxie par com­

pression de la cage thoracique. Il a été retrouvé par des 
camarades, écrasé entre une lourde plaque de métal et le 
plancher. La Commission de la santé et de la sécurité du 
travail a ouvert une enquête. C.S.

QUÉBEC

Élections de quartier

Il y aura élection au Conseil de quartier Saint-Roch le 
jeudi 24 février, à 19 h, au Centre récréatif Saint-Roch, 
230, rue du Pont. SL\ candidats masculins s’affronte­
ront sur quatre sièges. Il s’agit de Réjean Baronet, Nicolas 

Gagnon, Claude Gaudreau, Marcel Landry, Daniel Leblanc 
et Eric Valois. Deux hommes d'affaires, André Morissette 
et Bernard Couturier, postulent le poste destiné aux gens 
d'affaires et aux institutions. Quant aux sièges réservés 
aux femmes, seulement trois d’entre elles ont soumis leur 
candidature. Il s'agit de Lorinne Larouche, Odette 
Sasseville et Ginette de Launière. Elles sont élues. Un nou­
vel appel de candidatures devrait permettre de combler le 
poste féminin manquant. Par contre, il n’y aura pas d élec­
tion au Conseil de quartier du Vieux-Limoilou. Les neuf 
postes au conseil d’administration ont été comblés sans 
opposition. Claudette Cantin, Martine Daigle. Françoise 
Sirois etvLyne Thériault occupent les postes destinés aux 
femmes et Serge Careau, Richard Cloutier, Julien Delisle et 
Norbert Martin ceux destinés aux hommes. Michel Filteau 
représentera les gens d’affaires et les institutions. Leur 
mandat est d'une durée de deux ans. R.F.

Un coup de pouce de Coccinelle

SSSSSS-f

LE SOLEIL, PATRICE LAROCHE

Les deux relationnistes de la 
Sécurité publique Chaudière- 
Etchemin ne passeront pas 
inaperçus dans leurs déplacements. 

Us ont reçu, ces derniers jours, leurs 
nouvelles voitures, soit des New 
Beetles de Volkswagen. Ce choix.

selon ces policiers, est appuyé sur 
l’intérêt et le contact avec les citoyens 
qu’elles suscitent. La Coccinelle est 
notamment décrite comme attirante 
pour les jeunes, auxquels on en profi­
terait pour refiler une meilleure 
image des policiers. C.V.

VENTE SURPLUS D'INVENTAIRE

CHAUSSURES
MODE-CONFORT

Place Laurier 
(Près de La Baie) 

418-658-8089

Place Fleur de Lys 
(Près de La Baie) 

418-649-7796

Visitez notre 
; magasin virtuel:
I www.leclercchaussures.com
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Jusqu’à 60% 4a rabais!

Bottes doublées de mouton
«PAJAR»

pour dames ) 
è partir de 14998i

Tous les sacs à main 
automne-hiver

réduits à 50%

Bottes en mouton 
pour hommes 
«NUNN BUSH» 

Valeur jusqu'à 1855

I^Q985réduites a 14. .7

Reer
FINANCIÈRE 
BANQUE NATIONALE

GRÂCE À L'EXPERTISE DE MON CONSEILLER

m

À la Financière Banque Nationale, 
j'ai l'esprit tranquille. Mon conseiller 
en placements me propose toute la 
gamme de produits sur le marché.
• actions
• obligations
• plus de 1000 fonds communs

Cotisez en 2 temps, 3 mouvements 

86 succursales au Canada

i ouO 550-8289
www.financierebn.com,, FINANCIÈRE 

BANQUE NATIONALE

Lauréat catégorie Valeurs mobilières, Grands Prix Finance Québe|

LEVIS

Revote sur des 
résolutions 

pourtant 
adoptées le 7

Marc Saint-Pierre
Le Soleil

LÉVIS — Nouvel épisode de la guérilla 
endémique que se livrent les élus lévi- 
siens, quatre résolutions pourtant dé­
jà adoptées ont été à nouveau approu­
vées par le conseil municipal, à l’occa­
sion d’une séance spéciale marquée 
de piquants propos, hier soir.

Portant sur la formation de comités 
de consultation ayant trait à L’Anglica­
ne, l’avenir des arénas, le projet de 
pare linéaire et du comité d’étude sur 
la régionalisation de la police, ces qua­
tre résolutions adoptées à la séance du 
conseil du 7 février ont été à nouveau 
votées parce que le maire Jean Garon 
avait refusé de les signer. Ceci, a expli­
qué le maire devant un public repré­
senté par un seul citoyen, parce qu’il 
avait perçu un problème d’ordre juri­
dique dans les quatre résolutions, im­
pression qui lui a d’ailleurs été confir­
mée par un avis verbal du contentieux.

C’est par des échanges plutôt vifs, 
ponctués à au moins deux reprises 
par le marteau de M. Garon, que les 
choses ont été mises au point entre le 
groupe des neuf, d’une part et, d’autre 
part, le maire et son compagnon de 
lutte, le conseiller Denis Roy.

D’emblée, celui-ci a annoncé qu’il vo­
terait contre les quatre résolutions 
parce que, selon lui, elles ne respec­
tent pas les dispo­
sitions de plu­
sieurs articles de 
la Loi des cités et 
villes, notamment 
au chapitre de la 
composition des 
comités. Et parce 
qu’elles donnent 
aussi à des 
conseillers un rô­
le de porte-parole qui devrait être dé­
volu au maire en personne, en l’occur­
rence les conseillers Steve Dorval pour 
le dossier des arénas, André Hamel 
pour celui de la police, Gilles Le- 
houillier pour le comité du pare linéai­
re et lierre Hébert pour L’Anglicane.

Toujours très minutieux en matière 
légale, M. Roy a aussi indiqué qu’il se 
proposait pour demander l’avis de la 
ministre des Affaires municipales, 
Louise Harel, à ce propos.

De l’avis du groupe des neuf. MM. Ga­
ron et Roy se sont encore une fois enfar­
gés dans les fleurs de la légalité alors 
qu’il s’agit de consulter la population en 
mettant en place les quatre comités.

« Il n’y a pas là de démarche machia­
vélique. Ce qu’on dit, c’est que nous al­
lons travailler avec les organismes du 
milieu. Nous associons le milieu à la 
prise de décision. Il y aura des rap­
ports et, en bout de piste, ce sera au 
conseil de décider», a résumé le 
conseiller Gilles Lehouillier.

Des propos des neuf, il est aussi res­
sorti que le choix de conseillers com­
me porte-parole des comités s’expli­
que par le fait qu’un dossier ne peut 
être réellement défendu par quelqu'un 
dont l'opinion est inconnue, c'est-à-di­
re en l’occurrence par un maire qui ne 
vote sur aucune des résolutions.
l’ar son vote majoritaire, le groupe des 

neuf a à toutes fins utiles envoyé prome­
ner le droit de reconsidération du mai­
re. mettant en vigueur sans autre appel 
low Hisnnaltiona Hok mmtrr rOROllltion**.
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CENTRE JEUNESSE DE QUÉBEC

De gauche à droite : France Goudreault, Louise Guérard et Danielle Trudel, représentantes syndicales des 
professionnels du Centre jeunesse de Québec, affirment ne plus être en mesure d assurer la sécurité des 
enfants.

[ SOien Jl»>< M»"IE VILLENEUVE

Les professionnels dénoncent 
leur surcharge de travail

Ils ne se disent plus en mesure d'assurer 
la sécurité et la protection des enfants 

mis sous leur responsabilité
Claudette Samson 

Le Soleil

■ QUÉBEC — Les professionnels du Cen­
tre jeunesse de Québec lancent un cri 
d’alarme. Dans une lettre qu’ils viennent 
d’expédier au ministre responsable de la 
protection de la jeunesse, Gilles Baril, ils 
déclarent ne plus être «en mesure d’assu­
rer la sécurité et la protection des enfants 
dont la situation a été déclarée compromi­
se».
En entrevue au SOLEIL, trois représentantes du 
Syndicat des professionnelles (1s) des services so­
ciaux de Québec ont affirmé ne plus être en mesu­
re d’assurer même un minimum d’une visite par 
mois, ce qui est déjà insuffisant selon elles, aux en­
fants qui leur sont confiés, en raison de leur tâche 
de travail trop lourde.

Si les enfants ne sont pas nécessairement en 
danger physiquement, il devient impossible d’as­
surer le développement de bon nombre d’entre 
eux. Il ne s’agit pas de retirer un enfant abusé de 
chez lui pour l’aider à s’en sortir, disent-elles.

Depuis l’« affaire Beaumont », les professionnels 
du Centre jeunesse de Québec ont plusieurs fois 
dénoncé cette surcharge. En novembre, ils rece­
vaient même l’appui de leur directeur général, 
Pierre Corriveau, qui estimait qu’à 27 dossiers par 
personne, ils ne pouvaient plus rien faire d’autre 
que jouer au pompier.

Danielle Trudel et ses deux collègues ont expliqué 
au SOLEIL que la charge de traiail par inter­
venant était passée de 28 à SI dossiers.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . LE SOLEIL JEAN-MARIE VILLENEUVE

Danielle Trudel et ses deux collègues ont expliqué

Louise Guérard, France Goudreault et Danielle 
Trudel ont indiqué que cette charge était mainte­
nant de 28 à 31 dossiers par intervenant.

Selon les chiffres qu’elles disent avoir reçu de 
leur employeur, le Centre jeunesse de Québec est 
celui où la charge individuelle des intervenants 
responsables de l’application des mesures est la 
plus lourde de la province.

Depuis près d’un an, la direction et le syndicat 
avaient même mis un comité paritaire sur pied 
pour trouver des solutions à ce problème, dans un 
contexte où les budgets sont limités.

«Jusqu’à maintenant, cette démarche n’a pas 
apporté de solutions concrètes, la réalité des in- 
tervenants(es) chargés(es) d assurer la protec­
tion des enfants ne fait qu’empirer, nos chiffres 
sont alarmants », écrivent-ils au ministre.

DÉLAIS CONSTANTS
Les syndiquées affirment avoir participé de bon­

ne foi à l’exercice visant à trouver des solutions 
avec l’employeur. Mais, disent-elles, la direction 
reporte sans cesse le moment où les changements 
seront perceptibles. Le nouvel échéancier est fixé 
à juin, mais les gens n’en peuvent plus, et les cas 
de maladie et de fatigue professionnelle se multi­
plient. « Des filles de 22,23 ans souffrent d’épuise­
ment professionnel et se retrouvent sur la CSST. » 

Parce qu’ils ne veulent plus être les seuls à ré­
pondre d’un éventuel dérapage, les profession­
nels (principalement des travailleurs sociaux 
et des techniciens en assistance sociale) ont 
demandé à la direction d’établir une priorité 
dans les tâches, et d’accepter le fait que certai­
nes ne seront faites que s’il reste du temps. 
Parmi ces tâches qui ne seraient pas nécessai­
rement faites figurent notamment la tenue des 
notes évolutives à jour, la rédaction du plan 
d’intervention et celle de l’histoire sociale.

« On aurait été prêts à attendre en juin, si la 
direction avait voulu barker notre monde », dit 
Louise Guérard. Mais la réponse a été négati­
ve, toutes les tâches étant jugées essentielles.

Hier, la direction du Centre jeunesse de Qué­
bec a refusé de commenter la sortie syndicale, 
arguant qu’elle ne négocierait pas sur la place 
publique. Le porte-parole Jean Lortie a simple­
ment indiqué que le Centre travaillait sur la 
charge de travail, tout en s’assurant de conser­
ver l’accès aux services pour les jeunes.

Au cabinet du ministre Baril, cette lettre a eu 
l’heur de faire sursauter.

Son attaché de presse, Thierry Audin, a si­
gnalé au SOLEIL qu’à première vue, cette affai­
re ressemblait davantage à un problème de re­
lation de travail. Il s’interrogeait sur les rai­
sons pour le syndicat de rendre cette lettre pu­
blique.

Par contre, a-t-il pris soin d’ajouter, il est cer­
tain que si la sécurité des enfants est compro­
mise, la situation est inacceptable. « Nous irons 
voir ce qui se passe, c’est certain », a-t-il dit.

MAUDITS FRANÇAIS!
MAUDIT BAZIN ET!
MAUDIT QUE ÇA VA MAL !
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BIMOUSKI

Jean Hamel cité 
à procès

L
e cardiologue Jean Hamel de 
Québec a été cité à procès par 
le juge Richard Côté après 
avoir entendu les témoignages des 

deux patientes qui ont porté plainte 
pour agressions sexuelles qui 
auraient été commises entre 1994 et 
1997 à Rimouski. Une autre person­
ne est aussi venue témoigner. Le 
médecin spécialiste fait face à cinq 
chefs d’accusations d’agressions 
sexuelles qui l’ont amené devant les 
tribunaux après avoir été arrêté 
l’été dernier par la police de Ri­
mouski. Il reviendra devant la cour 
lors du prochain terme des assises 
criminelles au palais de justice de 
Rimouski en avril 2000. Une ordon­
nance de non-publication obtenue 
par la défense, représentée par 
M'Claude Gagnon de Québec, empê­
che toute diffusion d’information sur 
le contenu des témoignages et les 
raisons qui justifient la tenue d un 
procès. M' Yves Desaulniers agit 
comme procureur pour le ministère 
public dans ce dossier. C.T.

Veste coton et viscose, marine ou rouge 
sur pantalon ou bermuda marine. 
Tailles 8 à 18 ans.
Taxes incluses dans les prix.

^ LE PRÊT À-RAVIR
2646. chemin Semte-Foy. Semn-Foy (pies de l'hôpitel Lavel)

656-1902

19 h VIRGINIE
igh3D UN GARS, UNE FILLE

20 H GYPSIES

21 h L’ECUYER
INVITÉS : MARCEL LEBOEUF, SERGE LAMA, 
CHANTAL LAMARRE

ICI RADIO-CANADA

. Virginie Idée ongmele et euteure de, texte, : Fabienne Larouche Réalisation-coordination : André Tou,ignant 
n gar, un, fille Idée originale, auteur principal et script éditeur : Guy A. Lepage Réalisation : Sylvain Roy et Guy A. Lepage 

. Gvpsie, Scénario et dialogue, : Arlette Cousture - Réalisation : François Bouvier
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LA CAPITALE ET SES REGIONS

Luci Tremblay passe au cabinet EAllier
La journaliste se sentait «plafonnée» à Radio-Canada

Robert Fleury 
Le Soleil

QUÉBEC— La journaliste de Radio- 
Canada à Québec. Luci Tremblay, 
quittera sous peu l’édifice du boule­
vard Laurier à Sainte-Foy pour deve­
nir l'attachée de presse du maire de 
Québec, remplaçant ainsi Renée- 
Claude Boivin, devenue attachée de 
presse de la ministre des .Affaires mu­

nicipales, M“ Louise Harel, depuis 
quelques semaines.

M ” Tremblay se dit un « vrai produit 
radio-canadien », y ayant occupé son 
premier emploi il y a 15 ans. Elle n’a 
pas caché qu'elle se sentait plafonnée 
à la SRC, faute de défis, n’ayant pas le 
goût de poursuivre sa carrière dans la 
métropole. «C’est une réorientation 
de carrière. Je quitte le journalisme. 
Je veux acquérir une autre expérien­

ce ». dit celle qui souhaite œuvrer au 
sein du milieu culturel.

M“r Tremblay avait demandé un con­
gé sans solde pour occuper temporaire­
ment la fonction d’attachée de presse 
de Jean-Ruil L’Allier, le mandat du mai­
re se terminant en novembre 20(11. Ra­
dio-Canada a refusé. « Les règles sont 
strictes lorsqu’il s’agit de politique», 
observe-t-elle, affirmant avoir été ap­
prochée pour occuper cette fonction.

Le chef de cabinet du maire de Qué­
bec, Raymond Benoît, confirme avoir 
reçu plusieurs candidatures, sans les 
avoir sollicitées, les candidats s’étant 
manifestés d’eux-mêmes. 11 a suggéré 
le choix de M*' Tremblay, compte tenu 
justement de son expérience en journa­
lisme. Son embauche devrait être 
confirmée lors d’une réunion spéciale 
du comité exécutif aujourd'hui. Elle de­
vrait débuter d’ici une dizaine de jours.
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Ima^ineg ce qu’une petite retenue sur votre
salaire peut faire pour votre retraite

.
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Évite# la traditionnelle course aux PEEP de février. Avec le PEEP du Fonds de

solidarité FTQ, vous pouve# souscrire par retenue sur le salaire et profiter d’une

réduction d’impôt immédiate sur chacune de vos paies. Constitue#-vous ainsi une

épargne pour votre retraite. C’est facile!

À Québec: (418) 628-FONDs
3 6 6 3

5000, boul. des Gradins, bureau 100

1 800 567-FONDS wvsfw.fondsftq.com
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QUEBEC

De la «folie 
pure » !

Vivre en Ville ne veut 
pas que Du Vallon 

soit prolongée
QUÉBEC— Vivre en Ville considère 
que les projets de prolongation de l’au­
toroute Du Vallon et de tunnel entre 
Lévis et Québec relèvent de la folie pu­
re et qu’ils vont à l’encontre d’un déve­
loppement collectif durable. L’organis­
me se dit convaincu que de tels projets 
accéléreraient l’étalement urbain et 
qu’ils augmenteraient les coûts d’in­
frastructures de transport, favorisant 
davantage l’exil vers la banlieue et 
l’appauvrissement des quartiers cen­
traux. Toute nouvelle route irait à l’en­
contre des besoins d’une population 
vieillissante et augmenterait la dépen­
dance à l’automobile, déjà responsable 
de 42% des émissions de gaz à effet de 
serre, dit l’organisme. Vivre en Ville 
demande donc au ministère des Trans­
ports et aux élus municipaux un véri­
table plan d’agglomération basé sur 
des principes de viabilité et d’équité, 
en misant sur le transport en commun 
par des équipements modernes com­
me des trains légers ou tramways. R.F.

SAINT-GEORGES

Bien de 
« l’agrément » 
pour le Centre 

hospitalier 
quinquagénaire

Luce Dallaire 
Collaboration spéciale

SAINT-GEORGES — La ministre Pau­
line Marois a inauguré, hier, à Saint- 
Georges, l’agrandissement de l’hôpi­
tal et lancé les fêtes du 50' anniversai­
re de fondation du Centre hospitalier 
Beauce-Etchemin.

« Entrepris en octobre 1997 et com­
plétés il y a quelques semaines à pei­
ne. les travaux d’agrandissement et 
de réaménagement réalisé*; au coût de 
plus de 17 millions $ favoriseront la ré­
organisation physique’des locaux ain­
si que l’intégration fonctionnelle des 
services à la clientèle. La population 
pourra donc compter sur des services 
plus accessibles et de meilleure quali­
té », a soutenu la ministre Marois.

Depuis la réorganisation des servi­
ces de santé dans la région de Beauce- 
Etchemin, tous les services sont main­
tenant regroupés en un même endroit. 
Le CHBE est le seul centre de soins et 
services en courte durée sur le terri­
toire de la Beauce et des Etchemins, et 
ce, aussi bien en santé physique qu’en 
santé mentale.

Le président du 
conseil d’admi­
nistration du 
CHBE, Roger Bé­
langer, a profité 
de l’occasion 
pour rappeler 
qu’en ces murs et 
ces espaces, tra­
vaillaient des 
professionnels dévoués et du person­
nel exceptionnel ayant comme souci 
premier de travailler sans relâche à 
l’amélioration continue de la qualité 
auprès des malades.

En effet, dernièrement, l’établisse­
ment, qui en était à sa première dé­
marche d’accréditation, a reçu la visi­
te du Conseil canadien d’agrément 
des services de santé.

Après avoir analysé le travail réalisé 
au centre hospitalier, y avoir rencon­
tré les patients et avoir passé au cri­
ble la façon de faire de quelque 14 
équipes représentant différents dé­
partements, le CCASS a octroyé au 
Centre hospitalier Beauce-Etchemin 
la meilleure cote et délivré à l’organi­
sation un « agrément » d’une durée de 
trois ans.

« Nous en sommes d’autant plus fiers 
que l’expérience démontre que lors 
d’une première tentative d’agrément, 
seulement 20% des établissements 
performent autant, la majorité des 
agréments étant attribués pour une 
période annuelle», a-t-il ajouté.

LES FÊTES DU 5<T
Par ailleurs, en présence des parte­

naires du CHBE et des dignitaires, 
l’occasion était toute désignée pour se 
réjouir et lancer les célébrations du 
50' anniversaire de fondation du Cen­
tre hospitalier Beauce-Etchemin.

Il y a 50 ans, en mars 1950 plus exac­
tement. l’Hôtel-Dieu Notre-Dame-de- 
Beauce était créé grâce à l’implication 
des Augustines-de-la-Miséricorde-de- 
Jésus.

Actuellement, le CHBE, qui dispose 
de 142 lits, dessert une population 
d’environ 80 000 personnes réparties 
dans les MRC de Robert-Cliche, Les 
Etchemins et BeaucfSartignn

Les travaux 
entrepris il 

y a trois ans 
ont coûté 

17 millions $



Le JEUDI 17 FÉVRIER 2000 LE SOLEIL A 9

COMMISSION SCOLAIRE DES NAVIGATEURS

La formation sur engins de chantier attire un autre 1,6 M $
Marc Saint-Pierre

Le Soleil

SA1NT-ROMUALD — Après les 2,3 millions S in­
jectés dans le Centre national de conduite d'en­
gins de chantier, le ministère de l’Éducation in­
vestira 1,6 millions dans l’agrandissement du 
Centre de formation professionnelle en mécani­
que d’engins de chantier et de véhicules lourds 
de la Commission scolaire des Navigateurs, à 
Saint-Romuald.

L’investissement a été confirmé hier par la dé­
putée des Chutes-de-la-Chaudière, Denise Car­
rier-Perreault, lors d’une conférence de presse.

Le projet comprend la construction d’un gara­
ge-entrepôt, d’ateliers de moteurs à essence, 
d’ateliers de transmission et différentiel, en l'oc­
currence un agrandissement de quelque 1000 
mètres carrés. L’atelier d’hydraulique et de 
pneumatique, le magasin et la cafétéria du cen­
tre seront également réaménagés et agrandis.

La Commission scolaire des Navigateurs fait 
d’une pierre deux coups. Selon le président Ani- 
cet-A. Gagné, celle-ci pourra mettre fin à la loca­
tion de locaux qui entraînait des coûts annuels 
de 75 000$. Et elle pourra aussi accueillir deux 
groupes supplémentaires d’étudiants, soit 32.

L’agrandissement aura également le mérite de 
donner les coudées franches à la CS pour im­
planter le nouveau programme de spécialisation 
en diesel, injection et contrôles électroniques qui 
doit démarrer en 2001.

À l’heure actuelle, le centre de la rue de l’Etche- 
min dispense les programmes de mécanique 
d’engins de chantier et de mécanique de véhicu­
les lourds, d’une durée de 1800 heures chacun, 
qui mènent à l’obtention d’un diplôme de forma­
tion professionnelle (DEP). A l’issue de ce DEP. 
les élèves peuvent parfaire leur formation par 
une spécialisation en diesel, injection et contrô­
les électroniques d’une durée de 900 heures.

PLACÉS À 100 °/o
« Les finissants du Centre de formation profes­

sionnelle en mécanique d’engins de chantier et 
de véhicules lourds de Saint-Romuald bénéfi­
cient d’un taux de placement de 100%», a souli­
gné M. Gagné. « Tous nos élèves trouvent de l’em­
ploi et nous devons faire patienter les em­
ployeurs qui nous appellent », a ajouté de son cô­
té le directeur du centre, Jean-Guy Fournier.

L’échéancier du projet est d’ores et déjà établi. 
Le volet construction pourra être mis en œuvre 
pendant la période scolaire, les réaménage­
ments en revanche étant réalisés pendant les va­
cances. Il est prévu que le projet dans son entier 
sera terminé en août 2001, date prévue pour le 
lancement du nouveau programme diesel.

Fin 1999, le MEQ a donné le feu vert au projet 
de Centre national de conduite d’engins de chan­
tier, qui sera développé sur un terrain de quel­
que 400 000 mètres carrés, chemin Bélair Ouest, 
à Saint-Jean-Chrysostome. La commission sco­
laire a prévu y pendre la crémaillère en juin.

&
Lt SOLEIL JEAN MARIE VILLENEUVE

La députée des Chutes-de-la-Chaudière. Denise Carrier-Perreault, et l'investissement du ministère de 
l'Education ont été bien reçus, hier, au Centre de formation professionnelle, à Saint-Romuald.

SEMAINE NATIONALE DE LA SANTÉ DES PIEDS 
DU 20 AU 26 FÉVRIER 

CONSULTATION GRATUITE

—

LES JOURS
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2990, chemin Sainte-Foy, Sainte-Foy

Votre colonne vertébrale, vos 
genoux et d’autres parties de votre 
corps sont souvent blâmés pour les 
maux dont vous souffrez. Pourtant, 
les vrais coupables sont peut-être 
vos PIEDS...

Nos orthésistes du pied sont des 
professionnels qui évaluent avec 
précision la condition de vos pieds.

DES SOLUTIONS EFFICACES 
SERONT PROPOSÉES POUR 
ACCROÎTRE VOTRE CONFORT 
SANS DÉLAISSER L’ESTHÉTIQUE.

CONSULTATION GRATUITE

Rendez-vous 652-0100

'♦'TSÜràlV»*'"
^rrVEVc.^

i de m» rabais
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de plus de 1000$

CLASSIQUE 
1215, bout Charest 0. 

Québec, 681-0171

CONTEMPORAIN
18, rue Courcelette 
Québec. 681-0171

O

LAGÀLERÏE 
DU MEUBLE

décoration intérieure
Site Internet : www.litgaleriedumeuble.com 

1 800 463-2277

ROCHE BOBOIS
9, rue Courcelette 
Québec. 681-4101

RIVE-SUD 
170, rte Kennedy 
léris. 838-9982
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Conditionnel à l approbslton 
du crédit Acompte W %. 

Conditions m magasin

Heures d ouverture : Lundi au mercredi 9 h à 17 h 30 Jeudi et vendredi 9 ta i 21 h.

Samedi 9 h à 17 h. Dimanche 12 h i 17 h

Certains articles présentés sont en quantité limitée et peuvent différer d un magasin i l’autre

Écoutez l'émission Bonjour Québec 
(CHRC) avec Anne Corriveau aux 
arts et spectacles

Trois forfaits souper spectacle pour 2 personnes au 
Capitole de Québec le 25 février. Les gagnants seront 
invités à une rencontre back stage avec Marc Dupré, 
ainsi que la chance de danser sur leurs chansons 
disco préférées lors du spectacle.
Pour prticipor. romptiMM » coupon de porticipotKin publié done Le Soleil et 
tedoe-le parvenir à l adresae indiquée. Tiraqe le mercredi 23 février dans 
Bonjour Québec Lee gagnante eeront evieéa per téléphona

POSTEZ VOTRE COUPON À:
CHRC / Concours Marc Dupré

2136. chemin Ste-Foy, Ste-Foy (Québec) G1V 1R8 
ou déposez-te coupon è la station CHRC.

Votre chanson disco préférée 
peut vous faire gagner 

des billets pour assister 
au spectacle
de MARC 
DUPRÉ!

Quel est le titre de la chanson disco qui vous a marquée?

Code postal

Tél. rés bur

LE SOLEIL üîMj

RÉPONDEZ CORRECTEMENT 
t(8 - 20) - (2 » 3)1 - 2

du concoure dieponiblee eu quotidien Le Soleil et è le etetior

LA GESTION PUBLIQUE SE RENOUVELLE

PRENEZ LES DEVANTS!
Faire des études à l ENAP, 
c'est s'offrir
• un milieu d’étude intense en groupes restreints
• des conditions d’edmission souples
• une c»dence d'étude adaptée à ses disponibilités
• 4m contenus de formation de qualité reconnue
• un* formation par étapes
• une pédagogie axée sur la pratique du management public
• un encadrement serré
• un milieu 4e vie riche en contacts professionnels

RENCONTRES D’INFORMATION

• À Québec : 23 février à 17 h 30 
SSS. boulevard Charest Est
Tel (418) 641 Î000. poste 6S6Î

• À Montréal : 23 février à 17 h 30
47S0. avenue Henri-Jutien 
Tel (S14) 849 1449

Les programmes courts donnant accès
aux diplômes ou à la maîtrise > 5 cours

Les diplômes d'études supérieures spécialisées
donnant accès à la maîtrise > 8 cours

La maîtrise en administration publique
Faites votre propre choix de cours à partir 
du diagnostic de vos forces et faiblesses 
en gestion et de vos objectifs de carrière > 15 cours

DÉPÔT DE CANDIDATURES î 15 MARS 2000^

• À Chicoutimi : 24 février à 17 h 30
657. boulevard Talbot 
Tel (418) S4S-S03S

• À Trois-Rivières : 28 février à 19 h
3351. boulevard des Forges. Pavillon Ringuet, 1002-R 

Tel (819) 376 S0S8

http://www.enap.uquebec.ca

Université du Québec
École nationale d’administration publique

http://www.litgaleriedumeuble.com
http://www.enap.uquebec.ca
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Une attention «
clarté référendaire » ennuie à Ottawa
toute spéciale » de Sheila Copps pour les régions nationalistes

Raymond Giroux
Le Soleil

OTTAWA — La « clarté » référendaire ennuie à 
un point tel que le comité parlementaire chargé 
de débattre du projet de loi C-20 sur le sujet n’a 
même pas pu trouver de témoins pour sa séance 
de cet après-midi, deuxième des cinq journées 
prévues par le gouvernement dans son blitz pour 
le faire adopter le plus vite possible.

Seuls trois invités, dont l’ancien ministre québé­
cois Claude Castonguay, ont accepté de se déplacer 
sans plus de préavis pour rencontrer les députés 
dans une session écourtée qui consacrera une par­
tie de son temps à discuter de motions des bloquis- 
tes pour en modifier l’organisation des travaux.

Mais le Bloc québécois, hier, n’a provoqué au­
cun chahut et tenu aucune de ses promesses 
d’obstruction lors de la première session de

deux heures au cours de laquelle le ministre Sté­
phane Dion a par instants apporté plus de confu­
sion que de clarté par ses propos.

Le député Daniel 'Purp a cependant déposé des 
documents montrant selon lui que les organisa­
teurs de la fête du Canada, Serge Savard en tê­
te, avaient l’an dernier porté 
une attention « toute spéciale » 
à l’Est du Québec, région répu­
tée nationaliste aux yeux de 
M. Savard, s’il faut en croire la 
lettre partiellement censurée 
qu'il adressait à la ministre du 
Patrimoine, Sheila Copps, et obtenue par le BQ 
en vertu de la Loi d’accès à l’information.

Une autre pièce au dossier montre que le mi­
nistère de Mmi Copps a invité ses employés à fai­
re du « bénévolat » lors de ces fêtes, au Vieux- 
Port de Montréal, et que ce bénévolat s’est tra-

StéphaneDion apporte 
plus de confusion que

de clarté par ses propos

duit par des heures supplémentaires pour ces 
employés, en plus de leur salaire régulier.

Cette intervention a irrité brièvement le minis­
tre des Affaires intergouvemementales qui, de 
son côté, s’est trouvé coincé à une seule reprise, 
lorsque le conservateur André Bachand lui a de­

mandé ce qui arriverait des 
élus québécois à Ottawa, le 
jour où les Québécois répon­
draient par un oui clair à une 
question tout aussi claire sur 
la souveraineté. « Il n’y a pas 
de réponse à cette question, le 

projet de loi n’y répond pas », a dit M. Dion.
M. Bachand voyait un problème dans le fait 

qu’un gouvernement canadien dirigé par des 
Québécois comme MM. Chrétien et Dion aurait à 
négocier avec d’autres Québécois promoteurs de 
la souveraineté. Simple problème de mécanique.

aux yeux du ministre, et le projet de loi sur la 
« clarté » ne répond pas à ces questions.

« La sécession demeure un trou noir, a dit M. 
Dion lors de son témoignage. Le projet de loi sur 
la clarté nous fournit simplement la meilleure 
lampe de poche disponible, avec les meilleures 
piles. » 11 manque simplement une ampoule, a ré­
pliqué un porte-parole du Bloc.

Les débats en comité se sont d’ailleurs générale­
ment déroulés en vertu du principe émis la veille 
par Jean Chrétien, à savoir que tout est clair et que 
«vous êtes pour ou contre». M. Dion a refusé de 
s’engager à accepter quelque amendement que ce 
soit, expliquant qu’il était «venu pour écouter» et 
qu’il était ouvert à In discussion.

Le parrain du projet refusait toutefois de s’en­
gager, à sa sortie du comité, à revenir devant ses 
collègues d’ici la fin de leurs travaux, la semai­
ne prochaine.

Haider sème l’embarras
Le chef de l’extrême droite autrichienne 

en visite-surprise à Montréal et à Toronto
(Reuters et PC)— Le leader autrichien d'extrême droite 
Jorg Haider effectue une visite non officielle au Canada 
sa première visite à l’étranger — malgré le refroidissement 
des relations entre les deux pays depuis que son parti de 
la liberté a fait son entrée au gouvernement autrichien.

Cette tournée nord-américaine, nimbée d’un voile de mystè­
re, viserait à améliorer son image et à tester de possibles liens 
avec des groupes juifs hassidiques.

« Si cette visite est utilisée pour faire de la propagande de 
ses opinions, je le déplore », a déclaré le ministre canadien 
des Affaires étrangères, Lloyd Axworthy. Le ministre a ce­
pendant reconnu que Haider avait le droit devenir au Ca­
nada.

Haider est arrivé à l’aéroport de Montréal mardi soir et 
quittera probablement le pays jeudi, a indiqué Axworthy.
« Nous suivTons de près ses faits et gestes pour déterminer 
s’il exacerbe ou met en valeur quelques-unes des déclara­
tions que nous avons jugées si répugnantes », a-t-il ajouté.

Haider a fait des remarques minimisant les atrocités nazies 
pour lesquelles il s’est par la suite excusé. Mais le Canada a 
décidé le 7 février de bannir tout contact ministériel entre les 
deux nations et de ne pas soutenir les candidatures autri­
chiennes pour des postes dans des organisations internatio­
nales.

La ministre des Affaires internationales du Québec, Loui­
se Beaudoin, a dit à Reuters que le gouvernement provincial 
n’avait pas été informé de la présence de Haider à Montréal 
et ne prévoyait pas le rencontrer. « Le gouvernement du Qué­
bec n’a pas eu et n’aura pas de contact avec l’extrême-droi- 
te autrichienne », a-t-elle dit.

Israel Lowen, administrateur du collège hassidique mont­
réalais Oir Rachaim Tasher Yesheva, a dit à Reuters mardi 
que des leaders hassidiques new-yorkais avaient invité 
Haider à leur rendre visite aux États-Unis.

Le Parti de la liberté de Haider a publié la semaine derniè­
re une lettre signée du nom de Lowen incitant le chef popu­
liste à visiter le groupe hassidique à Montréal. Mais Lowen a 
affirmé que c’était un groupe juif autrichien qui avait rédigé 
cette lettre. Il a indiqué hier qu’il ne rencontrerait pas Hai­
der malgré la requête du politicien. « Il n’a pas été invité, nous 
ne voulions pas le faire venir, nous ne l’accueillons pas à Mont­
réal », a martelé Lowen.

Pour sa part, le Congrès juif canadien s’est inquiété de cet­
te visite inopinée et a indiqué que le Musée commémoratif de 
l’Holocauste avait refusé de donner une visite guidée à Hai­
der. «Je ne crois pas que Haider ait besoin de venir au ( ana­
da pour être éduqué à propos de l’Holocauste. Je crois qu il 
peut faire qa dans son pays, a déclaré le président du 
Congrès juif canadien, Moshe Ronen. Nous sommes bien sûr 
très inquiets à propos de la présence de M. Haider au ( ana­
da. M. Haider s’est comporté comme un manipulateur cyni­
que de l'opinion publique. Il a déjà fait appel à la peur et à la 
zizanie pour obtenir plus de pouvoir politique. »

TORONTO
Les quatre gardes du corps de M. Haider ont bousculé les jour­

nalistes, hier soir, quand ceux-ci ont voulu lui parler, près de 
son hôtel, le chic Ritz-Carlton. «C’est une visite privée. Je ne 
vous ai pas invités ici. Je suis en visite privée », s’est-il borné à 
dire. Prié de dire s’il se rendrait à Toronto, il a ri. pour ensuite 
déclarer que «peut-être, Toronto sera plus intéressante». 

Dorothy Zalcman Howard, présidente de la division qué-
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Jorg Haider a eu droit à la neige aussi hier à Montréal.

bécoise du Congrès juif canadien, a indiqué que Haider se 
rendrait jeudi à Aurora, dans la banlieue de Toronto.

Aurora abrite le siège du constructeur de pièces automo­
biles Magna International, dont l’actionnaire principal est 
Frank Stronach, qui a la double nationalité canadienne et 
autrichienne. Le nouveau ministre des Finances autrichien 
Karl-Heinz Crasser, du Parti de la liberté, a déjà travaillé 
comme porte-parole pour la filiale autrichienne de Magna.

Le leader du parti d’extrême-droite a visité mercredi les 
bureaux du quotidien montréalais The Gazette, lu par la 
communauté juive anglophone montréalaise, qui compte 
environ 100 000 personnes. Peter Hadekel, directeur de la 
Section éditoriale du quotidien, a dit que Haider, accompa­
gné d'assistants, tentait de rencontrer certains groupes 
pour s’expliquer.

L’Orchestre symphonique de Toronto jouera à Vienne

L} Orchestre symphonique de Tbronto a annoncé mer­
credi qu’il maintenait sa série de trois concerts à Vien- 

l ne après avoir envisagé un boycott pour protester 
contre la présence du parti d'extrême droite de Jorg Haider 

au sein du nouveau gouvernement autrichien. Mais l'orches­
tre portera un message au public autrichien. «En même 
temps, nous prendrons des mesures spécifiques pour souli­
gner au public autrichien l’importance que nous accordons à 
la tolérance, la justice et les leçons que l'histoire nous a ap­
prises sur les dangers des opinions politiques extrêmes», a 
dit Bob Weiss, président cfci conseil de l'orchestre symphoni­
que. En entrevue avec Reuters, Weiss a expliqué que plu­
sieurs musiciens étaient opposés à la décision et envisa­

geaient de ne pas participer aux concerts viennois. lx*s !)H 
musiciens, le directeur musical ainsi que des membres de la 
direction se sont réunis hier pour décider s’ils devaient an­
nuler ou non leur visite à Vienne. Jacques Israelievitch, qui a 
lancé la campagne de boycott, a indiqué mardi qu il ne se 
rendrait pas en Autriche. Weiss a indiqué que 1 ensemble de 
l'orchestre comprenait les raisons de Israelievitch il a per­
du plusieurs membres de sa famille pendant 1 Holocauste 
mais a indiqué que le TSO avait opté pour la résistance cul­
turelle : «Nous espérons qu’en allant à Vienne et en jouant 
pour un public qui a une vision plus compatissante (que cel­
le de Haider)... nous montrerons notre soutien pour les Au­
trichiens et pour ces libertés.» (Reuters)_____________

SOMMET DE LA JEUNESSE

On causera 
dette

Bouchard met la table
Michel Corbeil

Le Soleil

_ QUÉBEC—Que cela provoque de la grogne ou pas, le Sommet de 
la jeunesse doit aussi être l’occasion de discuter de la dette de la pro­
vince, affirme le premier ministre Lucien Bouchard.
Le conférencier invité de la Chambre 
de commerce régionale de Sainte-Fby

W*-

a insisté sur ce point, hier, tout en ex­
hortant son auditoire à ouvrir les por­
tes de leurs firmes à 50 000 jeunes. Sa 
sortie est survenue quelques heures 
avant que ne défilent dans les rues de 
plusieurs villes du Québec des mani­
festants revendiquant justement que 
l’événement n’aborde pas le thème du 
fardeau des emprunts.

Lors de son allocution, M. Bouchard a 
fait remarquer que « quelques invités 
(au Sommet) souhaiteraient passer la 
dette sous silence. Ou encore ne pas 
parler de la démographie et de ses im­
pacts sur nos finances publiques. »

Le premier ministre a laissé enten­
dre que les priorités d’action porte­
ront sur l’emploi, l’éducation et la lut­
te à l’exclusion. Mais dette et démo­
graphie font partie de l’arrière-scène 
dont il faut tenir compte, selon lui. Les 
intérêts sur les emprunts 
s’élèvent à 8 milliards $ par 
an, a-t-il dit. Avant de parler 
de réinvestissements, « il 
faut tout de même en pren­
dre note. Pour définir les so­
lutions, il faut définir les 
problèmes. Autrement, ce 
serait faire l’autruche. »

Le premier ministre a préci­
sé que, «dans l’immédiat, je 
ne suis pas de ceux qui pen­
sent qu’on devrait effectuer 
des versements sur la dette 
au moment où nous sommes sollicités 
par la santé, la fiscalité et l’éducation. Il 
faut se faire une idée sur les priorités. » 

Le chef du gouvernement a profité de 
son passage devant les hommes d'af­
faires pour leur lancer « un défi », of­
frir à au moins 50 000 jeunes un stage 
ou un emploi. « Les patrons sont dans 
le coup et j’ai confiance. Une des cho­
ses qu’on n’a pas réussies au Sommet 
sur l’économie, en 1990, c’est l’enga­
gement sur les stages. Mais on 
connaissait mal la problématique. »

Le premier ministre a rappelé que 
l’éducation s’impose comme la clé de 
voûte de l'intégration des jeunes. Les 
priorités de réinvestissement dans ce 
secteur seront à l’ordre du jour et « plu­
sieurs mesures feront l’objet d'engage­
ments concrets, pourvus, séance tenan­
te, de financement chiffré».

Parmi les idées à approfondir au 
Sommet, tenu à Québec, la semaine

prochaine, M. Bouchard a mentionné 
celle de « l’école, milieu de vie ». Il a 
aussi évoqué la possibilité qu’un pro­
jet pilote destiné aux jeunes qui atter­
rissent à l’aide sociale, « Solidarité- 
Jeunesse», soit élargi.

PROPOS INQUIÉTANTS
Hier, Concertation Jeunesse a orga­

nisé des marches qui ont attiré un 
millier de jeunes à Québec, Montréal, 
Rimouski, Sherbrooke, Chicoutimi et 
Rouyn-Noranda, rapporte la Presse 
canadienne. Cette coalition, regrou­
pant une vingtaine d’organismes de 
jeunes, a été fondée pour « faire entrer 
le social au Sommet ».

Hier, Daniel Baril, président de la Fé­
dération étudiante universitaire, un 
des adhérents à Concertation Jeunes­
se, s’est dit « inquiet et surpris » par 
les propos tenus par M. Bouchard, à 
propos de la dette. « C’est sûr qu’il faut 

connaître les marges de ma­
nœuvre. Si, pour M. Bou­
chard, c’est une toile de 
fond, ça va. Mais si c’est de­
mander un pouce pour en 
prendre quatre... Nous ne 
sommes pas naïfs sur la 
stratégie de mettre un pied 
dans la porte avant de l’ou­
vrir toute grande. »

À la Centrale de l’ensei-
________ gnement du Québec, la pré-
Monique Richard sidente Monique Richard af­

fiche la même méfiance. 
«Nous savons qu’ils vont tenter de 
mettre cela sur la table. Pour nous, il 
n’est absolument pas question d’ac­
quiescer à aucun consensus sur ces 
questions. Si le premier ministre veut 
en parler (de la dette et de la trame de 
fond économique), qu’il convoque un 
forum spécial. Ce n’est pas dans un 
Sommet de la jeunesse qu’on doit en 
débattre. Cela nous inquiète que le 
premier ministre tienne de tels pro­
pos. Les groupes de jeunes ont fait sa­
voir leurs attentes. »

La CEQ ne décidera que vendredi si 
elle prend part au Sommet. Hier, le 
conseil exécutif de la Centrale a fait 
sienne la recommandation de son aile 
jeunesse sur le sujet. Elle préconise 
que la CEQ se retire de l’événement, 
« si le gouvernement veut forcer une 
entente ou un consensus (...) sur une 
stratégie de règlement de la dette pu­
blique».
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Pettigrew ne 
s’expliquera pas

Une subvention dans la 
circonscription de Stewart

Jules Richer

Presse canadienne

OTTAWA—Pierre Pettigrew a répété une fois de plus, hier, 
qu’il n’a pas l’intention de s’expliquer sur son rôle dans le 
cafouillage administratif des subventions accordées par 
son ancien ministère du Développement des ressources hu­
maines. En fait, par les temps qui courent, il préférerait 
être loin d’Ottawa, très loin d’Ottawa.

Au nom de la responsabilité ministérielle, M. Pettigrewju- 
ge qu’il doit rester coi pour l’instant. 11 affirme qu'il a pris 
lui-même cette décision et, donc, que personne ne lui a or­
donné de rester muet.

Hier. M. Pettigrew, qui est maintenant ministre du Com­
merce international, s’adressait aux membres du corps di­
plomatique d’Ottawa. Au début de son discours, qui portait 
sur l’OMC, il a avoué à son auditoire que, comme eux, il se 
sentait parfois loin de chez lui, mais qu’actuellement, il 
n’appréciait guère la scène parlementaire à Ottawa.

« En tant que ministre du Commerce international, moi 
aussi je passe beaucoup de temps en dehors de mon pays, 
quoique pas assez ces temps-ci avec le climat qui règne à la 
Chambre des communes », leur a-t-il dit.

Sur le fond de l’affaire, il ne démord pas de sa position sur 
la responsabilité ministérielle : « La ministre en titre, M " 
(Jane) Stewart, répond au nom de tous les ministres du Dé­
veloppement des ressources humaines qui ont dirigé ce mi­
nistère depuis 1993. »

Agir autrement, selon lui, serait «étrange», «inappro­
prié » et constituerait un « manque de respect ».

Et, c’est de son propre chef qu’il a pris la décision de réser­
ver ses commentaires, même si, dans les jours qui ont suivi 
les premières révélations sur le cafouillage, M. Pettigrew 
était beaucoup plus loquace. « Il n’y a pas personne qui a be­
soin de me dire quoi faire. Je suis un homme assez indépen­
dant qui est capable de prendre ses décisions. »

M. Pettigrew était ministre du Développement des res­
sources humaines en 1997 et 1998, au moment où la ges­
tion inadéquate des subventions est survenue.

Il estime que sa remplaçante fait un bon travail avec les 
problèmes de gestion des subventions. « Ma collègue fait 
exactement ce qu’elle doit faire. Elle a identifié le problè­
me à partir de la vérification. Elle a développé un plan d’ac­
tion, un plan en six points qui a été approuvé par le vérifi­
cateur. C’est à la population canadienne de décider. »

ENCORE DES ATTAQUES
Cela n’a pas empêché M"'' Stewart d’être à nouveau la ci­

ble des attaques de l’Opposition, hier. Cette fois, elle a eu à 
défendre l’octroi d’une subvention de 370 000$ à une firme 
pour qu’elle s’installe dans la circonscription qu’elle repré­
sente en Ontario. Cette somme a servi à financer le démé­
nagement de l’entreprise (Duchess Foods International), 
qui se trouvait auparavant à seulement 30 kilomètres de là, 
dans une autre circonscription électorale.

M'm Stewart a défendu le versement de cette subvention 
en affirmant qu’elle était très fière que des emplois aient 
ainsi été créés dans sa circonscription.

Le Parti réformiste, quant à lui, s’en est pris au premier 
ministre Jean Chrétien. On lui a reproché d’avoir appuyé 
un projet de fontaine sur la rivière Saint-Maurice, dans sa 
circonscription. Annoncé la semaine dernière, ce projet, 
les Grandes eaux de Shawinigan, a reçu 200 000$ du gou­
vernement.

Les réformistes soutiennent que le cabinet du premier mi­
nistre a fait parvenir une lettre d’appui au projet avant mê­
me que les promoteurs de l’idée ne présentent une deman­
de de subvention en bonne et due forme.

À la Chambre des communes, M. Chrétien a affirmé qu'il 
n’avait fait que son travail de député de Saint-Maurice en 
appuyant le projet.

.

Des camionneurs ont amorcé un
LE SOLEIL JEAN MARIE VILLENEUVE

ralentissement, hier, puis ont abandonné.

L’opération Escargot annulée

La CSN, qui avait lancé l'opération Escargot pour ses 
camionneurs hier, l'a subitement annulée et possible­
ment reportée. « pour des raisons de sécurité routiè­
re» à cause du mauvais temps. Mardi, le vice-président de la 

CSN, Roger Valois, avait annoncé ce moyen de pression, qui 
devait avoir cours hier, de lüh à 14h, sur toutes k*s routes 
du (JuelHX“. Il s'agissait essentiellement, pour les camion­
neurs de respecter scrupuleusement les limites de vitesse, 
devant ainsi causer des ralentissements sur les roules, sans 
les bloquer. Mais, hier malin, une tempête de neige sévissait 
dans plusieurs régions du Québec, et* qui fait que la circula­
tion sur les routes était déjà ralentie. L’opération Escargot 
devait être pratiquée par les camionneurs indépendants re­
présentés par la CSN, mais M. Valois avait invité les camion­
neurs salariés à les suivre, ainsi que les camionneurs repré­
sentés par les autres organisations syndicales. (PC)

Québec convoque 
l’industrie 

du camionnage
QUÉBEC (PC) — Le gouvernement convoque tous les in­
tervenants de l’industrie du camionnage à une réunion spé­
ciale à Montréal le 25 février. Lors de cette rencontre, les 
ministres Guy Chevrette (Transports) et Diane Lemieux 
(Travail) mettront de l’avant des propositions susceptibles 
de corriger certains problèmes que rencontrent les ca­
mionneurs.

Entre-temps, le ministre Chevrette invite les camion­
neurs à mettre fin aux manifestations sur les routes du 
Québec. « Que d’ici là, on nous laisse travailler. On veut ré­
pondre à vos revendications ! Donc cessez vos moyens de 
pression pour embêter les gens », a lancé M. Chevrette.

Tous les groupes qui avaient participé au Forum sur les 
conditions de travail dans le camionnage sont invités à cet­
te rencontre. « Nous voulons, le 25, aborder un scénario qui 
va aborder deux sujets : améliorer les conditions de travail 
et les conditions plus générales de l’industrie du camion­
nage », a dit la ministre Lemieux.

Parmi les problèmes à régler, on a identifié les heures de 
travail trop nombreuses que doivent effectuer les camion­
neurs pour toucher un revenu décent, et la tenue du livre 
de bord que le propriétaire de chaque véhicule doit mettre 
à jour.

On aura également au menu la question de la syndicali­
sation ou du regroupement des 6500 camionneurs proprié­
taires afin d’améliorer leurs conditions globales de travail.

M™ Lemieux et M. Chevrette n’ont pas voulu apporter de 
précision sur cette solution qu’ils comptent mettre de 
l’avant, si ce n’est pour dire que la solution devra être «ar­
rimée » au Code du travail.

Le Code du travail ne permet actuellement que la syndica­
lisation de salariés, pas celle des travailleurs autonomes.

RYTHME ?

Les Acadiens veulent 
plus de français 

sur les vols d’Air Nova
FREDERICTON (PC) — Le plus important groupe de pres­
sion des francophones au Nouveau-Brunswick demande à 
la société aérienne Air Nova d’assurer un meilleur service 
en français à bord de ses avions.

La Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick se dit 
même prête à traîner Air Nova devant les tribunaux pour 
obliger le transporteur régional à améliorer son bilin- 
guisme.

La présidente de l’organisme, Ghislaine Foulem, a dé­
claré hier avoir personnellement éprouvé des difficultés 
à communiquer avec des agents de bord d Air Nova, mê­
me sur des vols à destination et en provenance de villes 
comme Moncton ou Bathurst, au Nouveau-Brunswick, et 
Montréal, qui comptent d’importantes populations fran­
cophones.

Le bilinguisme laissait plutôt à désirer sur certains vols, 
a dit M™' Fbulem.

Air Nova devrait se conformer aux règlements de la Loi 
des langues officielles, tout comme sa compagnie mère. Air 
Canada, a soutenu Mmo Fbulem.

La Société des Acadiens réclame une garantie qu Air 
Nova respectera les lois linguistiques fédérales. C’est 
d'autant plus important maintenant, a fait valoir la prési­
dente, qu’il y a moins de concurrence au sein de l'indus­
trie aérienne et qu'Air Canada se fie davantage sur ses 
transporteurs régionaux.

Si nous devons aller en cour pour obtenir cette garantie, 
eh bien, nous songerons à le faire, a-t-elle dit.

Mais la Société des Acadiens n’aura probablement pas 
à user de ce recours, puisqu un rapport émis plus tôt < 11- 
te semaine, à Ottawa, révèle que le gouvernement fédéral 
compte obliger les transporteurs régionaux d'Air Cana­
da à fournir des services à la clientèle en français comme 
en anglais.

Air Nova, dont le siège social se trouve à Halifax, est ain­
si visée par les mesures linguistiques énergiques propo­
sées par le ministre des Transports, David ( ollenette.

La nouvelle exigence fédérale, qui fait partie de la loi vi­
sant à réglementer le monopole virtuel d'Air Canada, obli­
gerait les transporteurs régionaux d Air l anada à s assu­
rer de disposer d’un personnel bilingue pour desservir 
leurs clients aux principaux aéroports, ainsi qu en des en­
droits et à bord de vols où les francophones représentent 
plus de 5% de Iç clientèle. ^
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AFFAIRE TALISMAN
y

Les E.-U. imposent 
des sanctions 

au projet soudanais
WASHINGTON (AP, PC) — Le gouvernement américain in­
flige des sanctions à un projet de développement pétrolier 
au Soudan, dont la compagnie albertaine Tklisman, le plus 
gros producteur de pétrole indépendant, est en partie pro­
priétaire. De son côté, le Canada soutient qu'il ne se lais­
sera pas dicter sa conduite par Washington.

Le département du Trésor a annoncé hier que les compa­
gnies et les citoyens américains ne pourront plus commer­
cer ou effectuer des transactions financières avec les so­
ciétés Sudapet ou Greater Nile Petroleum Company, en ver­
tu d’une ordonnance remontant à 1997, qui impose des 
sanctions au Soudan à titre d’État soutenant le terrorisme.

Talisman contrôle le quart des intérêts du projet Greater 
Nile, devenu une nouvelle source d’or noir pour Talisman, 
producteur canadien d’énergie parmi les plus internatio­
naux. Les sanctions américaines signifient notamment que 
le pétrole de Greater Nile ne peut être raffiné aux États- 
Unis. Sont également prohibées toutes les transactions fi­
nancières entre la compagnie soudanaise et des entrepri­
ses ou marchés américains.

Talisman, qui avait finalement échappé aux menaces de 
sanctions de la part du gouvernement canadien, plus tôt cet­
te semaine, affirme que la mesure américaine n'aura aucun 
impact sur le projet Greater Nile. Une porte-parole de l’en­
treprise a expliqué que ce projet avait été conçu dès le dé­
part de façon à éviter toute implication de compagnies amé­
ricaines assujetties aux lois sur les sanctions américaines.

C’est la deuxième fois qu’une compagnie canadienne 
d’importance se retrouve prise entre les feux des directi­
ves américaines en matière de politique étrangère.

Il y a quelques années, les dirigeants de la compagnie 
Sherritt International, active dans le secteur des mines et 
de l’énergie, avaient été interdits d’entrée ou de séjour aux 
États-Unis, parce que la compagnie torontoise exploitait 
des mines, des centrales et des établissements touristiques 
à Cuba, et a été la cible des lois américaines prévoyant des 
sanctions contre Cuba.

Greater Nile est une entreprise commune du gouverne­
ment soudanais, de la société de Calgary Talisman, de la 
compagnie pétrolière nationale chinoise et de la société 
d’État Détrônas, de la Malaisie.

A Ottawa, le ministre du Commerce international, Pierre 
Pettigrew, a affirmé qu’il « ne revient pas à Washington de 
nous dicter notre ligne de conduite ». « Nous avons au Cana­
da un code d’éthique très élaboré, a déclaré le ministre. Nous 
sommes très fiers de notre code d’éthique (...). Je pense que 
le ministre des Affaires étrangères a adopté une position ap­
propriée dans les circonstances. »

Le gouvernement du Soudan et 125 entités soudanaises 
se retrouvent également visés par les sanctions. Entre­
temps, la nouvelle a surpris les investisseurs, et fait chu­
ter le cours des actions de Talisman à la Bourse de Toron­
to, à 38,70$, un recul de 2,40$, hier après-midi.
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CONGÉ PARENTAL « MADE IN QUÉBEC »

Marois veut récupérer les 
millions de l’assurance-emploi

Marie Caoi ette 
Le Soleil

QUÉBEC — Le projet d’un congé de maternité 
« made in Québec », plus long et mieux rémuné­
ré, n’est pas mort au ministère québécois de la 
Santé et des Services sociaux, mais les négocia­
tions piétinent avec Ottawa. Québec veut aller 
chercher 600 millions $ dans la caisse d’assuran­
ce-emploi pour financer son propre régime.

Dans un point de presse hier, où elle « som­
mait » Ottawa de négocier, la ministre Pauline 
Marois a indiqué qu’il était clair que sa vis-à-vis, 
la ministre Jane Stewart, attend le dépôt du bud­
get fédéral, le 28 février, avant d’entamer des dis­
cussions. Rappelons qu’Ottawa s’est engagé à 
prolonger le congé de maternité jusqu’à 52 se­
maines, lors du discours du Trône l’automne 
dernier.

La part du Québec dans le régime fédéral ac­
tuel représente environ 300 millions $.
Elle passerait à 600 millions $ si le fé­
déral va de l’avant avec son projet 
d’allonger les congés de maternité.

Au cours des derniers mois, le Qué­
bec a peaufiné son projet d’assurance 
parentale. On a retenu deux options.
L’option A prévoit un congé de 25 se­
maines payées à 70% du salaire 
(maximum 52 500$) plus 25 autres se­
maines au taux de 55%. L’option B ramène le 
congé à 40 semaines rémunérées au taux de 
75%. Selon l’option choisie, le coût de cette me­
sure sociale pourrait s’élever entre 590 et 690 
millions $, disait l’actuaire en chef de la Régie 
des rentes, qui en faisait la présentation à la 
presse hier matin, avant la rencontre avec M""' 
Marois.

Actuellement, le congé de maternité fédéral du­
re au maximum 25 semaines. Les femmes qui ga­
gnent 39000$ ou moins reçoivent 55 % de leur sa­
laire durant cette période. Celles dont le salaire 
est plus élevé que 39 000$ touchent des presta­
tions équivalant à environ le tiers de leur reve­
nu. Quant aux travailleuses autonomes, elles ne 
reçoivent pas un sou.

Pour le Québec, l’amélioration du congé paren­
tal constitue le troisième volet de sa politique fa­

miliale, après les allocations familiales et les 
garderies à 5$. Selon M*' Marois, la négociation 
sur l’assurance parentale ne devrait pas pren­
dre autant de temps que celle pour les bourses 
du millénaire. Pourquoi? L’article 69,2 de la loi 
sur l’assurance-emploi prévoit que des em­
ployeurs ou des provinces peuvent se retirer du 
programme fédéral en autant qu’ils offrent un 
service égal. Certains employeurs se prévalent 
sans problème de ce droit de retrait, notait la mi­
nistre. Pourquoi serait-ce plus compliqué pour 
une province? demandait-elle.

Voici quelques éléments du projet québécois. 
Les congés maternité seront financés à 80 ou 
même à 90% par les employeurs et les employés. 
Les cotisations augmenteront pour les em­
ployées gagnant plus de 39 000$. Le gouverne­
ment prévoit contribuer 90 millions $ au maxi­
mum à ce régime d’assurance qui devra tendre 
vers l’autofinancement. Le montant de 90 mil­

lions $ inclut les 30 millions $ qu’il ver­
se chaque année à ses propres em­
ployées qui mettent des enfants au 
monde. Selon la convention collective 
de travail, il doit fournir la différence 
entre les prestations fédérales et 93 % 
du salaire de ses employées.
Selon MMarois, le régime québé­

cois pourra être plus généreux que ce­
lui d’Ottawa et maintenir les coûts à 

un niveau raisonnable parce qu’il y a un écart en­
tre les sommes versées à Ottawa (300 millions $) 
et le montant des prestations réclamées (265 
millions$). Les Québécoises font de moins en 
moins d’enfants depuis 1995. La caisse québé­
coise sera aussi mieux garnie, dit-on, grâce aux 
cotisations prélevées chez les travailleurs auto­
nomes.

En Europe, les congés de maternité se situent 
autour d’une quinzaine de semaines et le taux de 
remplacement du salaire varie de 80 à 100%. Le 
taux de remplacement du régime québécois ne dé­
passerait pas 75% parce que cela impliquerait 
des déboursés supérieurs aux 90 millions $ que le 
gouvernement est prêt à investir dans ce projet.

Québec maintient toujours son objectif de voir 
son régime entrer en vigueur dans un an. en jan­
vier 2001.

Québec a 
retenu deux 

options: 
40 ou 50 
semaines

COUT DES 
MÉDICAMENTS

Québec prié de 
favoriser 

les produits 
génériques

MONTRÉAL (PC) — Au moment où 
Québec s’apprête à revoir le program­
me d’assurance-médicaments, les fa­
bricants de médicaments génériques 
reviennent à la charge avec leur de­
mande d’abolir la règle de 15 ans qui 
favorise les médicaments brevetés, 
plus coûteux.

L'Association canadienne des fabri­
cants de produits pharmaceutiques 
expose sa requête dans un mémoire 
déposé devant la commission parle­
mentaire des affaires sociales, qui 
étudiera à Québec le régime d’assu­
rance-médicaments à compter du 22 
février. L'association a transmis son 
mémoire d’avance à quelques médias.

Selon cette association, le gouverne­
ment du Québec pourrait économiser 
près de 25 millions $ par année en ne 
remboursant que le coût du médica­
ment équivalent le moins cher, plutôt 
que le médicament breveté d’origine, 
plus coûteux.

Québec a comme politique économi­
que d’encourager la recherche et la 
création d'emplois dans le domaine 
pharmaceutique en accordant ainsi 
un avantage aux entreprises qui fabri­
quent les médicaments d’origine, ou 
brevetés, et qui font de la recherche.

La «règle des 15 ans» veut que le 
gouvernement rembourse les médica­
ments d’origine jusqu'à ce qu’ils aient 
été inscrits pendant 15 ans sur la liste 
des médicaments admis au formulaire 
officiel, et ce, même s’il existe des mé­
dicaments génériques moins coûteux.

L’Association canadienne des fabri­
cants de produits pharmaceutiques 
invite donc le gouvernement à abolir 
cette règle des 15 ans, la jugeant « oné­
reuse et inefficace ».
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DÉFECTION DES MÉDECINS

Marois dit comprendre 
les régions, mais 

redoute la contrainte
TROIS-RIVIÈRES (PC) — Bien qu’el­
le assure comprendre la colère des ré­
gions, qui viennent de former une co­
alition pour « dompter » les médecins 
qui refusent de travailler ailleurs que 
dans les grands centres, la ministre de 
la Santé et des Services sociaux, i*au- 
line Marois, répugne toutefois à utili­
ser des mesures contraignantes pour 
régler le problème d’effectif médical.

Cela dit, la ministre avoue franche­
ment que ce mouvement vient lui don­
ner un petit coup de pouce en ce sens 
qu’elle peut s’en servir pour illustrer, 
auprès des fédérations de médecins, à 
quel point il est temps de trouver une 
solution. Cette coalition, croit-elle, in­
dique par ailleurs que ce n’est pas seu­
lement le gouvernement qui prétend 
que la situation ne peut plus durer.

« Dans certaines régions, on souffre. 
C’est normal que les gens ressentent 
un peu d’animosité, pour ne pas dire 
davantage, et qu’ils se mobilisent pour

proposer des choses. C’est ce que font 
les conseils régionaux de développe­
ment (CRD) avec les régies de la san­
té. La méthode qu’ils proposent est 
une méthode coercitive, il faut bien le 
dire. Et vous avez vu que les médecins 
ont réagi assez fortement. »

La ministre a confié avoir étudié plu­
sieurs stratégies qu’elle annoncera 
éventuellement. Elle ajoute qu’elle es­
père bien, dans le cadre des négocia­
tions avec les médecins, trouver aussi 
des pistes intéressantes.

M”' Marois dit examiner toutes sortes 
de stratégies ; augmenter le nombre de 
médecins, mais aussi les façons de les 
utiliser. Les futurs départements régio­
naux de médecine générale (DRMG) 
sont, à son avis, une solution majeure 
au problème. Elle dit trouver excellen­
te la formule qui oblige les médecins 
d’une région à partager les heures dif­
ficiles et à s’assurer qu’il y a toujours 
de la garde et de la disponibilité.

AUX ENTREPRISES DU DOMAINE DE LA CONSTRUCTION
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Si oui, il vous faut assister au FORUM EXPORTATION présenté par 
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Vendredi 18 février de 8 h à 11 h 45 • FORUM EXPORTATION 
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de la construction du Québec
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10 h 45 Cas vécu d'exportation en Amérique du Sud MIC Alouette
11 MS Cas vécu d'exportation aux États-Unis Cuisines Laurier

Admission gratuite mais réservation préalable obligatoire auprès de l'APCHQ 
(Nathalie Côté) 682-3353 ou 877-775-3353

ngohubuaiaona BBBD QuébeC"'

Le meilleur de la

musique
avec un monde de

perfection

Écoule supérieure 

Définition 

Ambiance 

Réalisme sonore 
Émotion musicale 

Service indus

ACTINOTE

ANTHEM

ARCAM

AUDIOMAT

BEYER

BLACK DIAMOND RACING 

B&W loudspeakers

CARDAS

EQUATION

6RAD0

KIMBERKABLE

LOVAN

NAKAMICW

PARADIGM

PASSION AUDIO KIT

PROAC

ROTELHIFI

SENNHEISER

SIMAUDIO

SONIC FRONTIERS

STAX

STRAIGHT WIRE 

VAN DEN HUI 

VECTEUR 

W8T

Chaînes audio 
et cinéma maison
VENTE ■ ÉCHANGE - SERVICE

rotac
Depuis

1972

2873 Chemin Sainte-Foy 
Sêinte-Foy. Québec 
G1V1W3 Canada 
Courriel rotacGrotac corn

www.roUc.com

(418)653-7768
Fax 14181653-3986

Montréal a reçu 65 centimètres de neige depuis le début de février.

il . ^

Nouvelle chute de neige... 
mêmes problèmes

MONTRÉAL (PC) — Une autre impor­
tante chute de neige sur le sud-ouest 
du Québec, la troisième en six jours, a 
causé encore une fois de nombreux 
problèmes de circulation, hier, sur les 
routes.

L’autoroute Jean-Lesage en direc­
tion ouest, à la hauteur de Beloeil, en 
Montérégie, a été fermée durant plu­
sieurs heures en raison de nombreux 
accrochages.

Sur l’autoroute 10, des collisions en 
série dans le secteur de la rivière Ri­
chelieu ont provoqué la fermeture de 
la voie en direction ouest. Et un tron­
çon d’une longueur de trois kilomètres 
a été fermé à la circulation pendant un 
peu plus de deux heures, dans le sec­
teur de Magog, à la suite d’un caram­
bolage impliquant deux camions et 
quatre automobiles, qui a fait deux 
blessés.

Les conditions routières ont été ex­
trêmement difficiles sur l’ensemble du 
réseau routier, surtout en avant-midi,

à cause de la chaussée enneigée et de 
la visibilité réduite et parfois nulle à 
certains endroits.

À Montréal, où il est tombé une dizai­
ne de centimètres de neige, les condi­
tions routières étaient également pé­
nibles. Les travailleurs qui s’occupent 
du déneigement sont débordés. Ils ve­
naient à peine de terminer de déneiger 
les rues et les trottoirs de la \ille après 
la tempête de lundi, qui avait laissé 
plus de 20 centimètres de neige, que 
tout était à recommencer.

Chez le transporteur par autobus 
Orléans Express, les départs s’effec­
tuaient comme à l’habitude, mais les 
autobus accusaient des retards de 35 
à 40 minutes à l’arrivée. À l’aéroport 
de Dorval, une vingtaine de vols ont 
été annulés et une quarantaine 
d’avions ont décollé avec du retard. Il 
est tombé environ 65 centimètres de 
neige dans la région de Montréal de­
puis le début du mois de février, alors 
que la moyenne est de 41 centimètres.
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conduire une Altima 
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transmission automatique 
lecteur de disque compact 
• en plus d’un cellulaire

- Régis Bouchard
conseiller

par mots 
en location

locWiwvb.il d. 48 moi.. ALTIMA GXf 2000 (T48G70 AEOO] MM. »ui uo 
taux da location da 6.8% Frau da transport at da préparat.on .odua 
Acompte ou échanga équivalant da 2 295$ Coût da location baaé sur 
24 000 kilométras par ennéa Taxas an sus

JOIN PIERRE-BERTRAND ET DE LA CAPITALE nni-nnii• _ r» i___

Le Reform 
dans la foulée 

de Lisée
Il invite les Québécois 

à faire changer 
le fédéralisme

OTTAWA (PC) — Après Jean-Fran­
çois Lisée, c’est maintenant au tour du 
Parti réformiste de suggérer aux sou­
verainistes québécois de mettre de cô­
té leur projet pour plutôt militer en fa­
veur d’une réforme du fédéralisme ca­
nadien. Les souverainistes, plaide le 
parti de ITeston Manning, auraient 
plus d’appuis à l’extérieur du Québec 
qu’ils ne le pensent.

Dans un mémoire, obtenu par Le De­
voir, et qui doit être présenté à Qué­
bec devant la commission parlemen­
taire sur le projet de loi 99, sur les pré­
rogatives du peuple québécois, les ré­
formistes estiment que le Québec, de 
concert avec les autres provinces ca­
nadiennes, devrait réclamer une plus 
grande autonomie en matière d’affai­
res étrangères, de politiques financiè­
res et monétaires, et d’assurance-em­
ploi. Le projet de loi 99 se veut une ri­
poste au projet de loi C-20 sur « la clar­
té » d’Ottawa.

Affirmant que « toutes les provinces 
sont fatiguées du fédéralisme paterna­
liste», le Parti réformiste soutient que 
«des millions de Canadiens de l’exté­
rieur du Québec croient eux aussi que 
le statu quo n’est pas acceptable. Le 
Québec pourra donc compter sur des 
amis et alliés s’il tente de changer le 
Canada. Le Québec s’apercevra que 
beaucoup de gens considèrent comme 
lui qu’une réforme fondamentale de la 
fédération est une priorité 

Rédigé par le député et critique offi­
ciel en matière d’Affaires intergouver­
nementales, Grant Hill, le mémoire 
fait valoir que pratiquement toutes les 
affirmations à propos du peuple et de 
l’État québécois dans le projet de loi 
99 s’appliquent également au peuple 
et à l’Etat canadiens. E]n outre, les ré­
formistes reconnaissent que le Qué­
bec est une société distincte à plu­
sieurs égards, mais que ces « différen­
ces fondamentales» avec les autres 
provinces ne sont pas de nature à les 
empêcher d’exister au sein de la mê­
me fédération.

LUCETTE 
LAMONTAGNE

boutique

Dernier rabais 
fin de saison

Robes et jackets 

8S>* et moins

Chemisiers, 
jupes et gilets

et moins

Pantalons et manteaux
^ et plus

tenant.1

Toutes taxes incluses 
Tailles 4 à 24.

liirhiillil mise lié aile el null l'eu n le 
Vnile liliale

Fermé le dimanche
8:t:t,•avenue Myrand,

Sainte-F<>y K-H "S
681-0249

Le corbeau,

Québec « Il
Placements Québec
www placementsqc gouv qc.ca

Pourquoi remettre à demain ce qu’on peut 
commencer dès aujourd'hui ?

et le prêt REER.
Nous offrons maintenant un prêt REER ! 
Facile d’accès, le prêt REER Placements 
Québec est admissible pour tous nos produits 
REER. Profitez-en pour vous procurer l’avan­
tageux REER à taux progressif Placements 
Québec offrant 6,25 % la première année 
incluant le boni d’intérêt de 1 %.

REER
à taux
PROGRESSIF

PLACEMENTS
QUÉBEC

» mmtstrt 4m Emmrtcm pmi? 
odift»r mh» taux qui •mont o*

Heures d'ouverture : du lundi au vendredi, de 8 h à 20 h, 
et tous les samedis de janvier et février, de 10 h à 16 h.

 «

Pour la région de Québec 
composez le 521-5229.

4
I 800 463-5229

http://www.roUc.com
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DÉONTOLOGIE

Agent blâmé 
pour avoir 

omis de porter 
assistance à 
un plaignant

Hollande Parent 
Presse canadienne

MONTRÉAL — L'agent Yvan Vinet de la 
Communauté urbaine de Montréal a 
fait comme si de rien n’était. Il a omis de 
prendre la plainte d'un citoyen, est de­
meuré impassible quand celui-ci s’est 
retrouvé en mauvaise posture et a fina­
lement quitté les lieux alors que la si­
tuation était périlleuse.

Le citoyen en question n’habitait plus 
son logement depuis quelques semai­
nes et ne s’y rendait que pour y prendre 
son courrier en raison des pressions 
exercées sur lui par le propriétaire, dé­
sireux de vendre son immeuble à un 
groupe de motards.

Aussi, un soir de mai, quand le citoyen 
remarque la présence d’une auto-pa­
trouille dans le secteur, U se dit que c’est 
le moment idéal pour passer à son loge­
ment. Un voisin l’avise alors que le pro­
priétaire de l’immeuble vient de forcer 
la porte de son logement et qu’il y est en 
compagnie de deux personnes, dont un 
motard.

Le citoyen fait alors signe au policier 
de l’auto-patrouille de s’approcher. Il lui 
explique ce qui se passe et demande à 
l’agent Yvan Vinet d’intervenir.

Au même moment, une des personnes 
qui était entrée dans le logement avise 
le citoyen que la porte a été forcée. Fu­
rieux de voir son locataire, le proprié­
taire de l’immeuble se met à courir en 
sa direction. Il vocifère et profère des 
menaces. Apeuré, le citoyen court au­
tour de l’auto-patrouille. L’agent Vinet 
demeure impassible.

Finalement, le propriétaire abandon­
ne sa poursuite. L’agent Vinet avise 
alors le citoyen qu’il doit quitter les 
lieux et qu’une autre auto-patrouille 
s’en vient.

Le propriétaire revient et assène des 
coups au citoyen. Un appel est fait au 9- 
1-1. Des véhicules de patrouille arri­
vent. Un policier constate qu’il y a effec­
tivement eu une entrée par effraction 
dans le logement du citoyen.

11 importe de noter que l’agent Vinet 
n’a jamais donné sa version des faits. Il 
ne s’est pas présenté devant le comité 
de déontologie policière.

Dans sa décision, le président du co­
mité de déontologie, M'Gilles Mignault, 
constate que « malgré la demande du ci­
toyen, le constat visuel que l’agent Vi­
net fait de la sortie des individus du lo­
gement et des aveux de l’un d’eux, il ne 
réagit pas, il n’intervient pas et ne don­
ne pas suite à la plainte du citoyen.

«L’obligation de prendre la plainte 
était d'autant plus réelle que le policier 
venait de voir ces trois individus sortir 
du logement et entendre l’un d’eux 
confirmer le fait qu'il s’était introduit 
sans droit à l’intérieur du logement», 
écrit M' Mignault.

Il signale ensuite que l’agent Vinet «a 
refusé d’intervenir alors que le citoyen 
était victime de voies de fait ». Le com­
missaire reproche en outre à l’agent Vi­
net d’avoir quitté les lieux où le citoyen 
avait été victime de voies de fait, le lais­
sant ainsi en présence de son agres- 

; seur.
« La situation n’est pas maîtrisée et 

aucune raison valable n’a été déposée 
en preuve pour justifier ce geste», si­
gnale M' Mignault.

La sanction imposée au policier Vinet 
sera arrêtée au cours des prochaines 
semaines.

ANCIENS COMBATTANTS

Ottawa reconnaît 
le stress

post-traumatique

P
our la première fois, le gouver­
nement fédéral reconnaît l’état 
de stress post-traumatique chez 
les anciens combattants. La mesure 

permettra d’élargir l’accès aux pro- 
I grammes de compensation à 4000 ex- 

Casques bleus et anciens combattants 
de la guerre du Golfe. Une nouvelle 
section, les troubles de stress et d’an- 
xiété, est ajoutée à la liste des motifs 

I d'invalidité donnant droit à une indem­
nisation du ministère des Anciens com- 

i battants. Ces modifications ne de- 
* valent initialement être annoncées 

qu aujourd’hui, mais l'ont été avec une 
journée d’avance après que la lYesse 
canadienne eut obtenu des documents 

• au sujet du plan. C'est la première révi- 
■ sion d’envergure de la liste depuis son 

élaboration en 1919. Non seulement les 
nouvelles dispositions accordent-elles 
une compensation financière aux an­
ciens combattants, mais elles pré­
voient aussi des prestations du côté 
des soins et des services de santé. Un 
haut fonctionnaire au ministère a indi­
qué que les critères d'admissibilité au 
programme de compensation étaient 

^ «très souples^(PC)

RÉGIME SYNDICAL DES POLICIERS

Mouvement Action Justice réclame 
un virage de la part de Québec

MONTRÉAL (PC) — Dans son mémoire sur le projet de loi 
86 sur la police, l’organisme Mouvement Action Justice, qui 
suit de près les corps policiers, déplore l’absence totale de 
toute référence au régime syndical des policiers. Le MAJ 
considère que tout changement en profondeur des corps 
policiers doit passer par l’examen, voire la modification du 
régime syndical existant.

Le MAJ cite d’ailleurs le juge Albert Malouf, qui, dans son 
rapport de mars 1992 sur l'administration de la police de la 
CUM, écrivait : « Les questions syndicales sont incontour­
nables si l’on veut changer les choses.

« Il faut répéter avec insistance pour le bénéfice des ci­
toyens de la CUM que tout débat sur un aspect ou l’autre 
de la police qui se poursuivrait en excluant la question syn­
dicale est voué d’avance à n’avoir que peu de retombées 
concrètes et à ne faire que très peu de différence dans la 
qualité de leur vie. Il est donc urgent de tenir un débat pu­
blic éclairé sur la structure de syndicalisation du SPCUM. »

Mouvement Action Justice estime que cette remarque 
s’applique à tous les corps policiers du Québec et invite par 
conséquent le ministre de la Sécurité publique, Serge Mé­
nard, à regarder la question bien en face.

Le ministre a déjà expliqué le silence observé quant au 
régime syndical des policiers dans son projet de loi par le 
fait qu’il y a actuellement des négociations entre la SQ et 
le gouvernement.

Le groupe de pression appuie les efforts que le gouverne­
ment se dit prêt à consentir au chapitre de la formation po­

licière sans y voir toutefois une panacée à la déviance po­
licière.

« Notre expérience sur le terrain nous démontre que le tem­
pérament, la personnalité et les valeurs du policier sont plus 
déterminants que sa formation en ce qui concerne la quali­
té de ses rapports avec les citoyens. Nous croyons que la pre­
mière cause de déviance policière est le sentiment d’impu­
nité présent chez trop de policiers. La déviance provient en­
suite du fait que les policiers sont rarement punis pour leurs 
actes de déviance », écrivent les auteurs du mémoire.

MORT D’HOMME
Sur la question des enquêtes dans les cas de mort d’hom­

me à la suite d’une intervention policière ou de tout inci­
dent pouvant être assimilé à un crime majeur impliquant 
des policiers, le MAJ tient à ce que les enquêtes soient su­
pervisées dès le début par un procureur ad hoc choisi à par­
tir d’un groupe de personnes ayant des compétences en en­
quête et poursuite judiciaire, indépendante du pouvoir po­
licier et d’une probité assurée. Il est suggéré que les dos­
siers complétés d’enquête soient transmis au procureur 
chef d’un autre district judiciaire que celui du corps poli­
cier en cause.

Tout comme le ministre, le MAJ reconnaît le bien-fondé 
d’une école spécialisée pour les policiers. 11 considère tou­
tefois qu’il est bien important que « les futurs policiers pas­
sent le plus de temps de formation possible dans des mi­
lieux ouverts, tels les cégeps et les universités ».

PIRATAGE SUR INTERNET

Suspect identifié

Un fournisseur de services In­
ternet a confirmé, hier, avoir 
révélé à la GRC le nom d’un 
ancien abonné soup^mné d’avoir par­

ticipé. la semaine dernière, à du van­
dalisme contre des sites commer­
ciaux. La police fédérale était allée 
mardi soir chez Internet Direct, de To­
ronto, avec un mandat de perquisition 
pour enquêter sur un individu utilisant 
le sobriquet « mafiaboy », qui avait dé­
jà été un de ses clients. Or, ce surnom 
serait celui d’un des auteurs d'atta­
ques de saturation qui ont paralysé les 
sites Yahoo.com, eBay.com, Ama­
zon.com et cnn.com, entre autres. Co­
lin Campbell, un patron d'Internet Di­
rect, ne savait pas hier si cet ancien 
abonné est bel et bien le pirate recher­
ché aux États-Unis par le FBI. «Ce 
n’est plus de notre ressort maintenant, 
mais de celui des enquêteurs, a décla­
ré M. Campbell depuis Toronto. Nous 
avons le nom et l’adresse de cet indivi­
du, qui ont servi à établir la fiche 
d’identité de ce «mafiaboy». De son 
côté, le porte-parole de la GRC n’a pas 
confirmé et n'a pas nié non plus ce que 
les policiers connaissent maintenant 
de « mafiaboy», pour ne pas nuire à la 
cause éventuelle en cour et aussi par­
ce que le FBI dirige l’enquête, avec 
l’appui de la police canadienne. (PC)

PRIX EN VIGUEUR JUSQU’AU DIMANCHE 20 FEVRIER 2

Jusqu ’à dimanche!
Nos modèles Kenmore'1 les plus vendus
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ENSEMBLE KENMORE DE ‘SUPER CAPACITÉ’

Laveuse. Moteur 2 vitesses à 3 réglages, agitateur Dual-Action"0, v 47662 Rég. Sears 729,99. 599,99 
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Programmateur électronique et 2 prises pour 
petits appareils, if 65293 Rég. Sears 999,99
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Supplément pour tour autonettoyant

Rabais 300$
RÉFRIGÉRATEUR DE 19,9 P!

Avec 4 demi-tablettes en verre et 
2 hydra leurs, tt 60092 Rég. Sears 1199,99.

899,99
En blanc, noir et amande

Rabais 140$
LAVE-VAISSELLE KENMORE 

Système de lavage à alimentation directe et 
insonorisation Quiet Guard, v 17772 

Rég. Sears 739,99 599,99
Aussi en noir

I__^ Et, avec la carte Sears.
pas de paiement avant un an pour tous les gros appareils ménagers
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en certificats-auieaux!
Profitez de cette offre exceptionnel! 
récoltant 4 certificats de 50$, échangeables
dans l’un de nos départements et de 2 certificats 
de 150$ applicable a rachat d’un matelas Bran 
ou d’un mobilier 4 sièges Elran ou Relaxon.
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Courant: 799"5, -A' 
RABAIS Coffre-fort: IMJ

• 608 ressorts
• GARANTIE 10 ANS 100%

Courant

54 po 469,99 

60 po 549,99 

78 po 799,99

• 608 ressorts
•GARANTIE 10 ANS 100%
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RABAIS Coffre-fort

\?f
• Avec dessus c

SPÉCIAL Courant

319.99 54 po 619,99

399.99 60 po 699,99

649.99 78 po 1099,9»

oussmè
RABAIS CoHn-fMt\5tf

• riaut pronie
SPÉCIAL Courant

469.99 54 po 999,99

549.99 60 po 1149,9»

949.99 78 po 1549,99

avec suppur

RABAIS Coffre-fort\5<f SPÉCIAL
849.99
999.99

1399.99

COMMENCEZ À PAYER EN AOÛT 2000

Dépliant Coffre-tort distribué d'ici le S 
man dan, votre journal ou votre PubH-wc 

l” Sou, rherve de l'approbation du «ervice Ai 
crédit, ne paye/ que le» ta», de vente. 
Carte, A crédit acceptée,.
Rabais coffre-fort inciu, dam le, pm.

| ••• Valide/ votre combinai*» d'ki le 2b man. 
Réglement, en magawt.

LÉVIS
S720, boui ftitnne-OaHaire 
'iirgit Ktnnràyi 
ttMMMStt (4tl) l3l-4St1

ICAUPOffî
5B, bout Jainte-Ano, 
t MO MM2» (411) M7-UM

US SAULES
4175, bout rOmwéft
1 MO 547-4411 (410)171-4411

TROIS RIVIÈRES
2200. bout de, «écoMett 
1 000 445 2200 IIHU73 1111

022. boul $a«nte-Ann* IÏ2i Sï'.îîî,0,|*,«, i
(toute 1U Comté de RimouAi 10» 74J-4711 (410) I
100044M411 (410) 7254411 ■

245, Mâtel-de-Vill*
11 1100 5104711 (410)0474711

OUVERT 
LE DIMANCHE

SAINT-GEORGES DE REAUCE
(955. bout lacrou
1177 2954411 (411)2244411


